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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

09 novembre 2020

DATE 
D’AFFICHAGE :

lundi 09 novembre 
2020

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 27

Absents : 0

Votants : 29

L’an deux mille vingt, le lundi seize novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
David LAPPARTIENT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. David LAPPARTIENT, M. Jean-Marc DUPEYRAT, Mme Maryse BURBAN, M. 
Pierre SANTACRUZ, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme Corinne 
JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. 
Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, 
Mme Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. 
Jean-Jacques LE PRIOL, M. Gérard LE DROGO, M. Jean-Yves COUEDEL, M. 
Marie-Hélène PORCHERON, M. Vincent CHARLIN, Mme Mireille PROUTEN-RIO, 
Mme Anne BOUZID, M. Renaud BAUDART, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme 
Isabelle CHABRAN, M. Didier GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, Mme 
Almodie PORTIÉ-LOUISE qui a donné procuration à Mme VANARD.

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Mireille PROUTEN-RIO est désignée secrétaire de séance.

Exceptions 
par dossier

PRESENTS ABSENTS VOTANTS POUVOIRS NON VOTANTS

2020-138 26 1 28
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à 
Mme PROUTEN-RIO, Mme Almodie PORTIÉ-
LOUISE qui a donné procuration à Mme VANARD

M. MARGERIN

2020-141 26 1 28
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à 
Mme PROUTEN-RIO, Mme Almodie PORTIÉ-
LOUISE qui a donné procuration à Mme VANARD

M. Didier GOUPIL

2020-143 26 1 28
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à 
Mme PROUTEN-RIO, Mme Almodie PORTIÉ-
LOUISE qui a donné procuration à Mme VANARD

Mme Evelyne JUGAN

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à 20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Mme Mireille PROUTEN-RIO est désignée secrétaire de séance.

PREAMBULE
M. le Maire souhaite rendre hommage à M Samuel Paty, professeur d’histoire géographie victime d’une 
attaque terroriste islamiste perpétrée le 16 octobre 2020 à Conflans-Sainte-Honorine, en Île-de-France. 

Il évoque également les 3 victimes de l’attentat de la cathédrale de Nice. 

Une minute de silence est observée par l’assemblée.
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VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Le procès-verbal du 21 septembre 2020 doit être modifié suite aux remarques ci-après : 

M. Margerin revient sur les difficultés de recrutement du SAAD évoquées lors du dernier conseil municipal.

Il a trouvé une annonce d’emploi sur le site de la commune où le salaire indiqué est le SMIC pour un travail 
dont les amplitudes horaires sont contraignantes. Il estime que ces conditions ne peuvent pas être attractives 
et qu’il faut s’interroger sur la manière d’y remédier.

M. le Maire indique que tout n’est malheureusement pas aussi simple. En effet, s’agissant de services tarifés, 
qui plus est en budget annexe autofinancé, la rémunération est en lien avec les tarifs applicables qui sont 
encadrés. Il rappelle qu’en théorie, les budgets M22 du type SAAD ne peuvent pas être financés par les 
budgets principaux (hors situation spécifique telle que la pandémie COVID19). Les services sont également 
soumis à des obligations de provisionnement qui chargent les budgets.

Les salaires restent effectivement bas pour ces emplois et ne sont pas dignes des missions qui sont 
demandées aux agents. Le CCAS mène des actions à son niveau ; en 2020, le travail des agents a été 
reconnu par le versement de primes (COVID et annuelle) mêmes si elles s’avèrent difficiles à financer.

M. le Maire souscrit au problème soulevé mais il n’a pas les clés pour y remédier seul. A son sens, le sujet est 
plus global ; la conférence des financeurs recherche le moyen d’équilibrer les dépenses d’APA qui financent 
pour partie l’autonomie au niveau des bénéficiaires des SAAD. Le gouvernement vient d’ajouter 200 M€ pour 
financer l’APA gérée par les départements.

M. Margerin estime que de 30h à 35h, il est possible de retirer de la précarité, c’est selon lui une question de 
volonté de sortir de cette situation. Il considère que les conditions proposées ne peuvent pas attirer des 
personnes vers ce métier. Il manque quelque chose pour une gestion en « bon père de famille » avec une 
notion de « morale ».

M. le Maire interroge M. Margerin pour savoir s’il a des solutions pour financer des salaires plus élevés ? Le 
moyen de financer les dépenses repose sur les seules recettes du service. Il indique que le CCAS envisage 
l’éventualité de sortir du conventionnement pour avoir plus de liberté en matière de tarification mais cela a des 
incidences car il existe par ailleurs une offre concurrentielle. Les bénéficiaires, ou les financeurs, doivent aussi 
accepter de payer les heures plus cher...

Il reconnaît que l’avenir n’est pas réjouissant pour ces services d’aide à domicile mais il faut trouver un moyen 
de les financer pour assure leur pérennité. Les grands discours n’y suffiront pas au regard des besoins qui 
augmentent. Les élus voient tous les jours des familles en recherche de solutions car il manque des places en 
Ehpad où là aussi la situation est difficile. Il évoque les revalorisations salariales et les tensions dans les 
ESMS.

La question reste bien celle du financement de la dépendance et aujourd’hui aucun des acteurs ne semble en 
avoir les moyens. La problématique est posée et il faut maintenant prendre des positions, quitte à ce que les 
communes soient sollicitées.

Mme le Sommer intervient pour préciser que le CCAS travaille aujourd’hui sur l’amélioration des conditions de 
travail des agents ; le SAAD s’est engagé dans un dispositif de prévention dénommée « part’âges » soutenu 
par le département et la Carsat afin de concrétiser l’amélioration des conditions d’exercice du métier.

Sans autres remarques, le Procès-Verbal est adopté à l’Unanimité.
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ADMINISTRATION GENERALE

2020-133 RESIDENCE POULMENAC'H (MAISON FERMINE) : ADOPTION DU 
BUDGET 2020 DU MANDAT DE GESTION DE BSH
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par convention de gestion en date du 02 avril 2019, la commune de Sarzeau a donné mandat à l’OPH du Morbihan 
Bretagne Sud Habitat, pour administrer la Résidence Fermine, composée de deux logements, située Impasse 
Poulmenac’h à Sarzeau. 

Cette convention a été établie pour 3 ans à compter du 01/02/2019, renouvelable une fois par reconduction 
expresse.
Vu l’article 2-IV de la convention de mandat de gestion qui précise : « le mandant laisse le soin au mandataire 
d’établir un projet de budget prévisionnel pour l’activité de gérance. Ce projet est ensuite soumis à l’approbation 
du Conseil Municipal »,

Considérant le projet de budget 2020 transmis par BSH et joint à la présente délibération,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020, 

Mme Riédi interroge M. le Maire pour savoir si les logements disposent de compteurs séparés pour le décompte 
des charges ?

Ce point est confirmé mais il existe aussi des communs (escaliers...).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - VALIDER la proposition de budget 2020 transmis par le mandataire, pour la gestion 
de la résidence Poulmenac’h ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer toute pièce afférente à ce dossier.
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ADMINISTRATION GENERALE

2020-134 OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Depuis la Loi N° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
instaurant de nouvelles possibilités de dérogation au repos dominical, le nombre d’ouvertures dominicales relevant 
de la compétence du Maire est passé de 5 à 12.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi N°2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,

Considérant que la liste des dimanches concernés doit être établie avant le 31 décembre de l’année N-1, par 
arrêté, après consultation de l’EPCI et avis du Conseil Municipal,

Vu l’avis du Conseil Communautaire en date du 28 septembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - EMETTRE un avis favorable à la demande d’ouverture dominicale 2021, pour les 
dimanches suivants, toute la journée :

ß 4, 11, 18 et 25 juillet

ß 1, 8, 15 et 22 août

ß 19 décembre 

Article 2 : - DIRE que chaque commerce devra s’assurer des conditions d’ouverture propres à 
son activité ;

Article 3 :
- AUTORISER M. le Maire à prendre un arrêté fixant la liste des dimanches pour 

lesquels chaque magasin est autorisé à ouvrir.
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ADMINISTRATION GENERALE

2020-135 RECTIFICATIF A LA DELIBERATION N°2020-088 : AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION D'UN 
BAR RESTAURANT DANS LE BATIMENT DE LA CAPITAINERIE DU PORT DE SAINT 
JACQUES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par délibération en date du 29 juin 2020, le Conseil Municipal a validé la demande de dispense de redevance de 
M. Chaen pour le 1er semestre 2020, pour non occupation des locaux en raison du report de l’ouverture au 02 juin 
2020 causé par l’épidémie de COVID 19.

Néanmoins, une erreur matérielle s’est glissée et le montant repris pour le loyer 2020 révisé est de 11 500€ et non 
16500€ comme indiqué dans la délibération.

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur la correction de cette erreur matérielle.

Considérant l’erreur matérielle figurant à l’article 1 de la délibération N°2020-088, à savoir 16 500 € au lieu de 
11 500 €, la redevance annuelle étant fixée à 23 000 € HT.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - VALIDER la rectification de l’erreur matérielle en modifiant le montant du loyer 2020 
comme suit : « ….soit 11 500 € HT  au lieu de 23 000 € HT… » ;

Article 2 : - AUTORISER M. le  Maire à signer l’avenant N°1 portant dispense du 1er semestre de 
la redevance pour l’année 2020.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 6 -



Mairie de Sarzeau
Place Richemont - BP 14
56370 Sarzeau

Tél. : 02 97 41 85 15
Fax : 02 97 41 84 28

www.sarzeau.fr

Page 1 / 2

Affaires Juridiques

Avenant N°1 à la 
convention d’occupation 
du domaine public pour 
l’exploitation d’un bar 
restaurant 
entre les soussignés

Commune de Sarzeau, représentée par Monsieur David LAPPARTIENT, Maire

ci-après , désigné par « la commune ».

et

Identité :
Romuald CHAEN, représentant la SARL L’Endroit

Demeurant à :
5, Rue Lann Ruz, 56450 THEIX NOYALO

ci-après, désigné par « l’occupant»,

expose
Par délibération N°2019-146 en date du 18 novembre 2019, la commune de Sarzeau a décidé 
de confier l’exploitation d’un bar-restaurant à la capitainerie du Port de Saint Jacques, à M 
CHAEN Romuald, à la suite d’une procédure de mise en concurrence.

Suite à la fermeture administrative de son établissement en raison de l’épidémie de COVID 19
empêchant M CHAEN d’ouvrir ce dernier au printemps 2020 comme prévu, celui-ci a sollicité la 
commune pour une dispense de sa redevance d’occupation pour les locaux, pour le 1er

semestre 2020.

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de dispenser M CHAEN du paiement du 1er semestre 2020 de 
sa redevance en raison de la fermeture de son établissement jusqu’au 02 juin 2020.

ARTICLE 2 Incidence financière

L’article 8 de la convention initiale est modifié comme suit :
- Pour 2020 : 11 500€HT au lieu de 23 000 € HT

ARTICLE 3 Autres dispositions

Toutes les autres clauses de la convention initiale sont inchangées; les clauses de l’avenant 
s’incorporant à celle-ci.

Fait à Sarzeau, le 

Preneur,
Le Gérant

Romuald CHAEN

Bailleur,
Le Maire

David LAPPARTIENT
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ADMINISTRATION GENERALE

2020-136 CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU (CNS) : COMPENSATION 2020  POUR 
SUJETIONS DE SERVICE PUBLIC
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

La convention de délégation de service public n°2017-001 a été signée le 30 octobre 2017 entre la commune de 
Sarzeau et la SARL Loisir Mer Découverte (LMD) pour l’exploitation du Centre Nautique de Sarzeau (CNS) ; le 
document  prévoit en son article 26 que la commune versera au CNS une compensation équivalente au  solde de 
l’éventuel manque à gagner si le montant des prestations réalisées pour la commune n’atteint pas l’objectif de 
26000 € TTC par an.

Vu les articles L 2224-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délégation de service public n°2017-001 entre la commune et la société LMD,

Considérant que le montant des prestations réalisées par le CNS avec la commune (ALSH, participation voile 
scolaire des écoles et collèges de Sarzeau) est de 15 609,60 € TTC en 2020.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER une subvention de 10 390,40 € à la SARL LMD, délégataire pour 
l’exploitation du CNS, pour solde du manque à gagner au titre de l’exercice 2020 ;

Article 2 : - DIRE que les crédits sont prévus en recette du budget annexe du CNS et en dépense 
au compte 67441 du budget principal de la commune. 
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ADMINISTRATION GENERALE

2020-137 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
AUPRES DES ORGANISMES EXTERIEURS
Rapporteur : David LAPPARTIENT

La commune doit désigner ses représentants dans les organismes dont elle est membre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt de suivre l’activité de certains organismes,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER les représentants de la commune auprès des organismes extérieurs tel 
que détaillé dans l’annexe.

Annexe : Représentant du conseil municipal dans les organismes extérieurs

DESIGNATION OBJET
NOMBRE DE REPRESENTANTS

TOTAL
COMMUNES 

ADHERENTES
NOM 

TITULAIRETITULAIRE SUPPLEANT
Villes et Villages 
fleuris

1 0 1 Mme HERY

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 10 -



CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/11

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2020-138 DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE (DOB) 2021
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Le débat a pour objet d’informer les élus sur la situation économique et financière de la collectivité afin que leurs 
choix pour le budget primitif de la collectivité soient éclairés.

Les informations doivent porter sur l’analyse prospective, sur les principaux investissements projetés, sur le niveau 
d’endettement, sur son évolution et enfin sur les modifications envisagées des taux d’imposition.

Le débat a lieu sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels 
envisagés, notamment sur les nouvelles autorisations de programme.

Ce débat n’a aucun caractère décisionnel. La Loi NOTRe du 7 août 2015 impose que le débat fasse l’objet d’une 
délibération transmise au Préfet et qu’elle soit diffusée auprès du public. Cela s’inscrit dans une volonté de plus 
grande transparence des finances locales.

M. le Maire souhaite tout d’abord remercier M. Dupeyrat pour le travail effectué à l’occasion de la préparation du 
budget 2021.

M. le Maire précise qu’il est plus facile de préparer les orientations budgétaires quand le contexte est stable. 
Heureusement, Sarzeau a une situation financière qui reste bonne malgré l’impact du Covid (500 K€ environ).

Les évènements de l’année 2020 ont néanmoins généré beaucoup de retards, avec des conditions climatiques 
mauvaises fin 2019 / début 2020 et ensuite un coup d’arrêt imposé par la pandémie.

M. le Maire salue l’engagement des services et souligne le rôle du CCAS qui a été en première ligne durant cette 
crise.

M. le Maire indique que le projet de mandat est ambitieux avec un montant d’investissements de l’ordre de 60 M€ 
« bruts ». Il précise qu’il n’y aura pas de hausse de la fiscalité.

M. le Maire donne la parole à M. Dupeyrat qui reprend les principaux axes évoqués sur la base du dossier proposé 
aux élus.

I. UN SOCLE SOLIDE POUR CONSTRUIRE L’AVENIR

v Dans la période écoulée, la commune a développé des services de qualité et a investi pour les 
Sarzeautins.

De la petite enfance aux personnes âgées, les services offerts par la collectivité ont été confortés.
Le CCAS a montré son efficacité durant la crise dans l’accompagnement des plus fragiles.

Grâce à une politique volontariste de développement de logements sociaux et abordables (notamment les 
lotissements communaux pour de l’accession à la propriété), les effectifs scolaires ont cessé de baisser depuis 
2015 et la part des logements occupés par des résidents permanents a légèrement augmenté, de 38% à 40%.

La transformation du centre bourg a été engagée avec plusieurs opérations significatives (Poulmenach, 
Francheville, Kervillard, ...) pour répondre aux besoins de logements, dans une logique de densification des zones 
déjà urbanisées. La Place des Trinitaires a été réaménagée, permettant, au-delà du stationnement, de faire face 
aux différentes attentes de la population, aux plans économique (les marchés), culturel ou associatif.
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D’autres lieux ont été embellis et rendus plus accessibles tels les cimetières du bourg, le bois de la Grée et les 
aires de jeux.

Nos principaux villages ont également bénéficié de travaux significatifs d’aménagement et d’embellissement, 
comme par exemple le port de Saint Jacques, la rue du Stang à St Colombier, le Logeo, Landrezac,…

De nombreuses actions ont également été conduites pour préserver notre patrimoine naturel exceptionnel et la 
biodiversité, en lien avec le PNR et les Services de l’Etat. L’action de repli des campeurs caravaniers s’est 
poursuivie et un nouveau projet a été lancé pour renouer avec les traditions viticoles de la commune.

Parallèlement, les sentiers et les pistes cyclables ont continué à être développés, permettant de doter la commune 
d’un réseau déjà dense.

v …avec des finances communales qui ont été bien maitrisées et une dette qui a baissé…

La bonne tenue des finances de la commune est un indéniable atout pour continuer de fournir des services de 
qualité au meilleur coût.

Les dépenses de fonctionnement ont été bien maîtrisées, notamment les dépenses de personnel, dégageant ainsi 
des excédents annuels significatifs permettant d’investir tout en se désendettant.

Le dynamisme de la commune et son attractivité ont permis de conforter les recettes, avec des bases fiscales plus 
élevées ces dernières années.

L’épargne nette a dépassé les 4 M€ ces dernières années

La dette sera passée de 9,1 millions d’euros fin 2013 à 4,5 millions fin 2020.
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II. UNE ANNEE 2020 PARTICULIERE (PERSPECTIVES BUDGETAIRES 2020)

v Des dépenses toujours bien maîtrisées, sur fond de crise sanitaire

A quelques semaines du terme de l’exercice 2020, il est fort probable que la réalisation des dépenses de 
fonctionnement 2020 soit proche des réalisations 2019 et 2018, hors effet exceptionnel de la dotation de solidarité 
communautaire (+ 509 K€ en dépenses exceptionnelles et + 756 K€ en recettes exceptionnelles).

Par rapport aux années 2018 et 2019, les dépenses de fonctionnement seront un peu plus élevées en 2020, 
principalement du fait de la crise sanitaire et de dépenses exceptionnelles, l’écart se répartissant à parts égales 
entre les dépenses de personnel et les autres charges de fonctionnement.

Il est rappelé que les dépenses de fonctionnement supplémentaires consécutives à la crise sanitaire ont fait l’objet 
d’une prévision en décision modificative de septembre 2020 de 138 K€ dont 126 K€ pour les masques.

Les recettes 2020 seront probablement inférieures de 200 K€ à 250 K€ à celles des années 2018 et 2019, hors 
effet exceptionnel lié la régularisation de la dotation de solidarité communautaire. Ce sont les recettes des services 
et des loyers qui sont principalement concernées par ces baisses. En décision modificative n° 2 en septembre, la 
perte de recettes était évaluée à 93 K€ au minimum du fait de la crise sanitaire.

Il reste une incertitude jusqu’à la fin de l’année sur l’encaissement des taxes additionnelles aux droits de mutation 
dont le montant sera probablement inférieur aux montants des 2 dernières années.

Néanmoins, à date, il peut être estimé une épargne nette à fin 2020 de l’ordre de 4 100 K€, supérieure au BP 2020 
et proche du niveau des épargnes nettes de 2018 (4 268 €) et de 2019 (4 312 K€).

9 109 €
8 397 € 8 606 €

7 898 €

6 471 €
5 835 €

5 190 €
4 534 €

 0,0  ans

 1,0  ans

 2,0  ans

 3,0  ans

 4,0  ans

- €

2 000 €

4 000 €

6 000 €

8 000 €

10 000 €

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

En
 m

ill
ie

rs
 d

'e
ur

os
Dette au 31/12 et capacité de remboursement

Dette au 31/12 en milliers € Capacité de remboursement en années

Capacité 
remboursement 

améliorée 
de 74 %

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 13 -



CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 4/11

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 14 -



CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 5/11

v Des investissements pénalisés par les évènements

Les pluies de l’hiver (2019-2020), suivies de la crise sanitaire, ont ralenti la réalisation de nombreux chantiers. 

Depuis la fin du printemps, tous les efforts sont déployés pour tenter de rattraper une partie du retard. La plupart 
des travaux seront engagés d’ici la fin de l’année même s’ils ne seront pas terminés et payés à la fin de l’exercice. 

Ce sont essentiellement les grands chantiers en étude et consultation des entreprises qui ont subi du retard dans 
l’exécution 2020 :

• La construction de la salle multisports
• La rénovation du bâtiment Robert Hiebst
• La réalisation de souterrains sous la route départementale 780
• Le secteur Bindo Kervillard
• La rénovation du terrain de football et de la piste d’athlétisme.

Dans ces conditions, la commune ne fera pas d’emprunt supplémentaire en 2020.

Par ailleurs, il est envisagé le remboursement anticipé d’un emprunt contracté par le CCAS en 2013 pour construire 
l’espace d’accueil de la petite enfance. Cet emprunt, sur 25 ans, à taux fixe de 4,34 %, est aujourd’hui coûteux 
dans le contexte du marché, alors que la commune dispose de ressources financières significatives.

Ce remboursement est réalisable par le CCAS sous réserve que la commune lui verse une subvention équivalente 
au capital à rembourser et aux pénalités afférentes. L’accord avec l’établissement financier n’est pas établi ce jour 
et, s’il est réalisé, l’épargne nette de la commune sera réduite d’environ 756 K€.

v Une dette au plus bas

L’année 2020 confirme la tendance de désendettement de la commune par une réduction de la dette en cours de 
682 K€, tous budgets confondus, sans nouvel emprunt à souscrire à court terme. L’encours de dette est totalement 
libellé en euros et ne présente aucun risque de taux. Au 31 décembre 2020, il sera de 4 534 004 € pour le budget 
principal et 4 781 286 € pour l’ensemble des budgets. En moins d’une année, l’encours de dette peut être 
remboursé par l’épargne brute de la collectivité.

III. L’AMBITION ET LES HYPOTHESES RETENUES POUR LA PERIODE 2021-2026

v L’ambition pour les années à venir est de mettre en œuvre les engagements pris et de contribuer à la 
relance économique par des investissements importants, tout en continuant à bien maîtriser les finances 
communales.

Quatre orientations ont été retenues pour développer l’action de la Municipalité :
¸ Une commune qui agit pour le bien vivre au quotidien,
¸ Une commune qui aménage ses quartiers, s’embellit, modernise ses équipements et soutient ses activités 

économiques,
¸ Une commune qui continue de préserver son patrimoine naturel et s’engage résolument dans une 

transition environnementale pragmatique,
¸ Une commune qui rassemble et avance avec optimisme.
Le contexte de 2020 est fortement marqué par la crise sanitaire majeure que nous traversons et qui pourrait se 
prolonger en 2021.

Cette crise sanitaire est aussi en train de provoquer une grave crise économique, à l’échelle mondiale et nationale, 
qui aura des impacts sur nos territoires.
Elle accélère aussi des tendances qui existaient déjà au sein de la société mais qui s’amplifient :  valorisation plus 
forte du « local », intérêt pour les circuits courts, préoccupations environnementales accrues, attrait pour les 
circulations douces, développement du télétravail…
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v Les hypothèses retenues

Nous proposons de conserver une vision plutôt optimiste pour l’avenir de notre commune, parce que notre territoire 
a un profil économique plus résiliant que la moyenne (pas de grandes entreprises internationales, beaucoup de 
PME centrées sur des activités locales comme le BTP et le tourisme, pourcentage élevé de retraités, …) et que 
l’attractivité de notre commune continue de se renforcer. Et c’est cette posture qui permet de construire un projet 
audacieux.

Ainsi, nous proposons de retenir des hypothèses budgétaires volontaristes pour les années à venir, avec :
- Des recettes de fonctionnement globalement dans la continuité des années passées,
- Une hausse contenue des dépenses de fonctionnement.

Il est néanmoins possible que la dégradation de la situation économique fragilise une partie de la population et de 
nos entrepreneurs, ce qui nécessitera de la part de la collectivité beaucoup d’attention et de solidarité. Par ailleurs, 
comme nos recettes fiscales dépendent en grande partie des lois, celles-ci peuvent être changées dans les années 
à venir, créant potentiellement des impacts sur notre budget qu’il conviendra de gérer.

A ce stade, dans une approche volontariste, l’action de la commune sur la période 2021-2026 sera conduite en 
respectant les grands équilibres suivants :

ß Des dépenses maîtrisées qui permettent, avec des hypothèses de maintien des recettes à un bon niveau, de 
dégager une CAF toujours élevée, comprise en moyenne entre 3,5 et 4,0 M€/an ;

ß Un programme pluriannuel d’investissement (PPI) très ambitieux, de l’ordre de 50 M€ nets pour le budget 
principal sur la période, avec la volonté de faire des progrès significatifs pour les Sarzeautins dans le « bien 
vivre au quotidien », dans l’aménagement harmonieux de la commune et dans la transition environnementale ;

ß Pas d’augmentation de la fiscalité communale et une dette qui restera inférieure à 10 M€.

Si des évènements exogènes non prévus venaient fortement baisser nos recettes et /ou accroître nos dépenses, 
l’enveloppe d’investissement pourrait être réduite pour continuer à maîtriser l’endettement sans augmenter la 
fiscalité.

v Des projets structurants pour le PPI

Dans le PPI, trois projets importants sont prévus et mobiliseront d’importantes ressources :
- La construction de la nouvelle salle des sports, l’aménagement de ses abords et la rénovation des 

équipements sportifs existants (en 2021 et 2022) ;
- La restructuration du secteur Nord du bourg, du Bindo à la Place de Francheville, avec la rénovation de 

la Mairie et la construction de halles Place Marie Le Franc (de 2021 à 2025) ;
- Le développement des circulations douces, avec la réalisation de liaisons vélos continues entre le bourg 

et les principaux villages, et la mise en sécurité des axes structurants autour et dans le bourg, pour les 
cyclistes et les piétons (de 2021 à 2025).
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IV. LES PERSPECTIVES DU BUDGET PRINCIPAL EN 2021

v Des recettes de fonctionnement dans la continuité de 2019/2020

Le budget primitif 2021 sera prévu sans modification de structure au montant approximatif des recettes réalisées 
en 2019.

Les recettes de la fiscalité directe seront prévues en augmentation de 1,5 % du fait de la croissance de la base 
physique (nouvelles constructions et extensions), soit un produit fiscal estimé à 9 138 K€. 
Les autres recettes concernent principalement la fiscalité indirecte et les dotations à recevoir de l’Etat et de 
l’intercommunalité.

- Les taxes additionnelles aux droits de mutation (encaissement d’environ 1 150 K€ en 2020), hypothèse 
pour 2021 à 1 250 K€,

- La Dotation Globale de Fonctionnement, avec un montant prévu en réduction de 2%, à 1 305 K€,
- La Dotation Nationale de Péréquation attribuée en raison du potentiel fiscal et de l’effort fiscal, montant 

probable de 265 K€,
- La Dotation de solidarité communautaire maintenue à 329 K€, voire en légère baisse dès 2021.

v Des dépenses de fonctionnement toujours maitrisées, avec l’émergence de nouvelles actions et de 
nouveaux projets

Certaines s’imposent à la commune, d’autres relèvent du projet de mandat. Elles seront supérieures à celles de 
2019.
Pour la première année en 2021, le budget supportera entre 100 et 130 K€ pour insuffisance de logements sociaux 
(loi SRU) au terme de 3 ans d’exonération après date d’effet de la nouvelle intercommunalité.

Le deuxième poste d’évolution concerne les charges de personnel prévues au niveau de ceux qui seront 
consommés en 2020. Les 100 K€ supplémentaires par rapport à 2019 permettront le recrutement de personnel 
nécessaire à la conduite des grands projets du mandat.

D’autres dépenses supplémentaires seront inscrites au budget, comme celles par exemple pour les mises à niveau 
des télécommunications et outils informatiques ou l’adaptation de la restauration scolaire pour développer le « bio 
et local ».

v L’engagement de l’ambitieux programme d’investissement

Le projet comprend des projets phares en 2021 tels que la construction de la nouvelle salle des sports, la 
rénovation du bâtiment Robert Hiebst, le développement de plusieurs voies vélos (Kerguet-Suscinio, rue de la 
Compagnie du Capitaine Jacky Thomas, …).

Des autorisations de programme permettront l’étalement du besoin de financement. Certaines sont déjà prévues 
sur le budget 2020 :
• AP 26 Travaux connexes au remembrement,
• AP 39 Construction salle multisports et abords,
• AP 40 Passages souterrains,
• AP 43 Etude et travaux R. Hiebst

De nouvelles seront proposées au BP 2021 :
• Bindo – Kervillard
• Place Marie le Franc-Mairie
• Pointe de Penvins.

Avec le niveau d’autofinancement prévu et la répartition des crédits de paiement des autorisations de programme 
pour les grandes opérations, le budget présentera un besoin d’emprunt ne remettant pas en cause le faible 
endettement de la commune.
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V. QUELQUES PERSPECTIVES POUR LES BUDGETS ANNEXES

¸ Vignes

En 2021, sont prévues la construction du hangar à hauteur de 100 K€ et l’étude préalable à la construction du chai 
82 K€ avec financement par emprunt.

¸ Zones de repli

1 310 K€ sont à prévoir en 2021 pour la poursuite des achats et la préparation de nouveaux parcs résidentiels.

¸ Lotissements Kerentré et Kerblay

Il reste à encaisser les ventes d’un dernier lot à Kérentré et la moitié des lots à Kerblay

¸ Maraichage bio

Le loyer encaissé de l’association gestionnaire couvre les dépenses de location des terres et d’amortissement du 
hangar.

¸ Centre nautique de Sarzeau

Le budget enregistre les relations financières entre le délégataire et la commune : une redevance versée par le 
délégataire et une contribution de la commune pour les obligations de service public.

¸ Penvins

Ce budget ouvert lors de l’acquisition par la commune au centre de Penvins d’une propriété bâtie autorisera des 
études pour l’aménagement du secteur.

¸ Ports et mouillages

Les budgets du port du Logeo et des mouillages du Golfe et de l’Océan n’auront pas de particularité en 2021. Les 
conseils portuaires et de mouillages seront réunis fin novembre pour émettre avis sur budgets et tarifs.

Le budget du port de St-Jacques comportera une prévision de dépense de 900 K€ pour l’opération de dévasement 
du port, avec participations attendues du conseil départemental et du budget principal.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de tenir un Débat d’orientation Budgétaire avant le vote du budget de la collectivité,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

M. le Maire donne la parole aux conseillers municipaux et les invite à débattre.

Mme Chabran intervient sur le DOB ainsi présenté. 

« Dans le débat d’orientation budgétaire qui nous est proposé, nous est présentée l’ambition de l’équipe 
majoritaire pour le mandat : mettre en œuvre les engagements pris et contribuer à la relance économique par des 
investissements importants tout en continuant à bien maitriser les finances communales.
Il me semble qu’il manque à cette présentation, une question fondamentale et sans laquelle nous nous trouvons 
en face d’un catalogue vide de sens : pourquoi et pour quoi agir ?
Mettre en œuvre des engagements pris n’a jamais constitué une ambition, tout au plus un objectif. 
L’ambition demande du souffle, une vision. Que voulez-vous, que voulons-nous vraiment pour Sarzeau, pour notre 
territoire ?
Le territoire, c’est ce qui nous permet de vivre. Vous avez un territoire si vous pouvez le visualiser, l’imaginer et 
que vous souhaitez le protéger et le faire prospérer.
Ce n’est pas l’espace qui définit un territoire mais les attachements, les conditions de vie, les liens sociaux, les 
ressources. Etes-vous capables de définir ce qui vous permet, vous, de vivre ? 
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Si vous n’avez aucune idée de ce qui vous est nécessaire pour vous y enraciner, ou une idée tellement abstraite 
que vous restez sans réponse, démuni, quand je vous pose la question : qui êtes-vous, que voulez-vous, où 
habitez-vous, vous n’avez plus de monde concret à décrire. Alors vous êtes devenus incapables de définir aucune 
position politique défendable.
Et je parle là de politique au sens le plus noble, au sens grec du terme, « qui concerne le citoyen »
Nous sommes tous guettés par la Solastalgie, un concept défini par Glenn Albrecht qui renvoie à la douleur de 
perdre son habitat, son refuge, son lieu de réconfort. C’est le drame de se voir quitter par son propre pays.
« L’endroit où je vis et où je voudrais faire grandir mes enfants et en train de s’effondrer et je ne peux rien y faire ». 
La crise sanitaire, écologique et le terrorisme nous font toucher du doigt cette difficulté d’être. 
Or nous, membres du conseil municipal de Sarzeau avons la capacité et la charge d’agir pour notre territoire, de 
lui conserver son rôle de refuge tout en le faisant évoluer.
Nous avons du coup le devoir moral d’être capables, ensemble, avec le personnel communal engagé à nos côtés, 
de répondre à la question : quelles sont les conditions de développement que nous voulons pour Sarzeau ? Où 
voulons-nous habiter ?
C’est parce que nous aurons répondu à ces questions, que nous pourrons ensuite définir des priorités, des 
objectifs, des actions et bâtir un budget.
L’ambition doit servir un idéal, une idée du vivre ensemble. Regardons-nous dans la même direction, avons-nous 
devant les yeux ce Sarzeau de demain dont nous rêvons ?
Nous ne pouvons pas faire l’économie d’un tel travail ou toute action sera vaine de sens.  
Pour que ce territoire que nous aurons concrètement rêvé et imaginé, reste notre refuge, notre lieu de réconfort et 
nous permette d’y vivre pleinement notre dignité d’être humain et de citoyen. »

M. le Maire estime que les questions posées sont légitimes qu’on doit tous se poser, et qu’on se pose. le DOB 
traduit une ambition qui aurait dû être débattues durant la campagne électorale ; elle a malheureusement été 
tronquée et le débat politique sur l’avenir de la cité n’a pas pu se faire alors comme on le souhaitait. Les orientations 
prises sont chiffrées car il s’agit de les traduire en budget.

Il rebondit sur les 3 points évoqués amènent à réfléchir : la crise sanitaire, le terrorisme et la situation écologique.

La crise sanitaire va contribuer à l’attractivité du territoire. Il estime que la crise sanitaire est d’autant plus fortement
ressentie  que l’on se situe dans une métropole ; certains ont d’ailleurs choisi de venir s’installer en Bretagne et 
dans le Morbihan pour s’y réfugier voire s’y installer définitivement pour y trouver une meilleure qualité de vie.

Le terrorisme s’entend désormais dans la durée et c’est aussi l’insécurité, moins ressentie ici, qui incite certains à 
venir s’installer à Sarzeau.

L’écologie est un sujet ; on bénéficie à Sarzeau d’un cadre préservé mais il existe des enjeux écologiques et 
notamment climatiques. S’il est vulnérable aux risques de submersion par exemple, le territoire est à l’abri des 
catastrophes comme les canicules ou les inondations liées aux orages violents grâce à un climat tempéré.

Le cadre de vie à Sarzeau est celui d’une ville à taille humaine qui offre un cadre privilégié et des services de 
qualité. La croissance de la population n’est pas un souhait mais on constate une évolution démographique de 
1000 habitants entre les deux derniers recensements. La question se pose alors de la capacité d’accueil du 
territoire au regard de plusieurs paramètres : l’environnement, les circulations et aussi le logement. Cette pression 
démographique va amener des tensions sur le logement et les prix de l’immobilier ont tendance à monter. 

Il revient aux élus de mener une politique volontariste en matière de logement notamment, pour assurer l’équilibre 
du territoire en permettant l’accession à la propriété, du logement social et des services. 

Il existe des équipements bien dimensionnés (centre culturel, conservatoire...) mais il faudra proposer des 
équipements sportifs adaptés pour répondre aux attentes de la population.
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Concernant le logement social, le Scot et le PLH prévoient des « objectifs » qui ne pour autant pas ceux de la 
municipalité. La commune n’a pas d’objectif de croissance de la population en tant que tel mais il faut quantifier 
les choses.

Il évoque la question des associations qui sont vitales pour le « vivre ensemble » et sont une vraie richesse pour 
la commune ; il faut les aider, c’est fondamental – et ce n’est pas une masse financière exagérée pour la commune 
- mais les subventions ne font pas tout. Il faut leur donner les moyens d’exercer leurs activités en leur mettant des 
locaux à disposition ou encore des équipements sportifs.

M. le Maire considère que le rôle des élus est de préserver l’équilibre du territoire et son attractivité mais sans faire 
dans le « bling bling » en préservant un cadre de vie agréable.

Il souhaite avoir répondu aux interrogations légitimes.

Mme Riédi revient sur les engagements pris pour 2021, notamment en matière d’investissement :

P »our la partie  perspective, vous présentez « Pour 2021 : l’engagement de l’ambitieux programme 
d’investissement » Les termes dépassent la réalité.
En effet, c’est un engagement à répétition, une succession de faux-départs.
Sur les 7 grandes opérations que vous présentez, à part la pointe de Penvins, toutes ont déjà fait l’objet 
d’inscription aux budgets depuis au moins 3 ans… 
Que ce soit la salle multisports, le passage souterrain Kergroës, le bâtiment Robert Hiebst, le secteur du Bindo-
Kervillard et la place Marie Le Franc, les liaisons douces.
Toutes les raisons que vous évoquerez ou que vous venez d’évoquer, nous les entendons,
Mais lorsque vous mettez en avant le potentiel financier pour ce chapitre investissement, ce sont quand-même les 
mêmes sommes qui sont resservies …
Et il y a les absents, comme le désenvasage du port de St Jacques, inscrit et désinscrit régulièrement, le bourg de 
Penvins…
Ajoutons la disparition de la concertation pour ces projets : par exemple sur la pointe de Penvins, malgré les 
demandes de sarzeautins bien au fait du secteur qui ont demandé à être associés et qui attendent toujours la 
réponse.
Et alors, nous posons la question : est-ce que toujours abonder le budget investissement et finir par reporter à 
nouveau 40% des dépenses d’investissement est un choix  équitable de bon père de famille ? 
C’est pour nous une manière de ne pas répondre à d’autres besoins : avoir une vraie politique de réserves 
foncières, avoir un volant de réserves de fonctionnement pour pouvoir répondre aux besoins des citoyens lors de 
crises comme cela se passe actuellement. »

M. le Maire revient sur le programme ambitieux, qui l’est effectivement. 

Selon Mme Riédi,  on ne réalise pas la moitié de ce qu’on a prévu… 2020 est une année particulière, il en convient 
mais habituellement on est sur un taux de réalisation supérieur à 70%. Certains projets prennent du retard mais 
les dossiers sont souvent complexes avec par exemple des fouilles archéologiques difficiles à mettre en place.

Le projet de la pointe de Penvins a bien été monté en concertation avec un comité local ; il a pris du retard du fait 
qu’une évaluation environnementale supplémentaire a été demandée ; l’autorisation est désormais obtenue après 
un recours auprès des services de l’Etat.

M. le Maire revient sur le projet de Penvins Centre qui n’est pas abandonné ; la commune a bien anticipé en 
achetant le foncier pour mener ensuite une politique d’aménagement même si ce n’est pas immédiat.

En ce qui concerne le Port de St Jacques, l’accord a été donnée la semaine dernière par la police de l’eau ; l’arrêté 
va permettre la réalisation de l’opération qui va être inscrite au budget pour près de 600 K€.
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M. le Maire rappelle le cas de l’ilot Ploumanac’h qui a démarré sur les chapeaux de roue et qui a ensuite été bloqué 
plusieurs années par des fouilles, du désamiantage etc.

D’autres projets vont plus vite que prévu, c’est le cas de la Maison France Services qui devrait bientôt voir le jour 
dans l’ancienne trésorerie.

M. le Maire n’est pas d’accord avec Mme Riédi car la commune investit beaucoup, fait des réserves foncières... 
Les choses n’avancent pas toujours aussi vite qu’on le voudrait mais on ne se décourage pas, on avance, même 
si parfois cela prend plus de temps.

M. Goupil souhaite s’exprimer. Il ne dit pas qu’il n’y a rien de fait mais quand on parle de foncier, c’est toujours 
pour construire. On va payer une pénalité sur la carence de logements sociaux, alors profitons-en pour faire des
réserves foncières en vue du logement social – il n’aime pas ce terme – et avec les habitants de Sarzeau, des 
actifs, et pas seulement les résidents secondaires et les retraités. 

Pour lui, le foncier c’est autre chose. Que fait-on du reste ? hormis les zones artisanales, que fait-on de l’incitation, 
de l’accueil …en mettant en place les projets en lien avec les besoins de la population en réponse à la concertation. 

Il risque de n’y avoir qu’une catégorie de gens qui vont venir s’installer car il faudra des moyens pour y arriver ; il 
n’y aura plus de mixité (sociale, culturelle...) et le risque c’est que les plus aisés ne veuillent plus des autres à 
terme.

Dans le débat d’orientations, il souhaiterait qu’on débatte de l’avenir de la commune, et de la Presqu’île, dont le 
devenir n’est pas évoqué. On annonce 100 000 habitants de plus sur les communes littorales sans réflexion sur 
tout ce que cela comporte de nuisances et risques associés.

M. le Maire estime que sur le foncier, la commune n’est pas resté les bras ballants… La commune est intervenue 
pour réaliser des opérations communales, ce qui ne se faisait pas avant.

Il rappelle les différentes opérations : Penvins centre, ou encore Kerblay avec l’exercice du droit de préemption 
par la commune qui était en droit de faire valoir l’intérêt public. Cette opération a permis de sortir 19 logements à 
prix accessibles. Il évoque également Kerentré avec plus de 30 logements réalisés dans un lotissement communal.

M. le Maire indique que le conseil municipal de ce jour prévoit également de nombreuses d’acquisitions foncières. 

Sarzeau est une des communes qui achètent du foncier, ce qui permet d’installer des agriculteurs (cas de 
maraîchers à Quintin...) ou encore de réaliser des aménagements et réserver des espaces naturels ; la commune 
a pu ainsi permettre la réimplantation de la vigne sur son territoire après avoir racheté 7 ha de terres agricoles.

M. le Maire indique qu’on aurait besoin aujourd’hui d’un mini remembrement pour faciliter la gestion des parcelles.

Aucun conseiller ne demandant la parole, M. le Maire propose de conclure le débat et prendre acte de sa tenue.

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, décide de :

Article 1 : - PRENDRE ACTE de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) de l’exercice 
2021.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2020-139 CCAS : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR REMBOURSEMENT D'UN 
EMPRUNT PAR ANTICIPATION
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le CCAS a contracté en 2013 un emprunt pour la construction de l’Espace petite Enfance ; il a été mobilisé en 
plusieurs tirages et consolidé le 07.01.2015.

Ce prêt, à taux fixe de 4,34%, présente désormais des caractéristiques en décalage par rapport au marché 
financier. Il est cependant « verrouillé » par une clause de remboursement prévoyant des pénalités, sauf dans le 
cas où le taux du « TEC10 » serait supérieur au TEC10 de référence (base 2015 – taux 0.751%).

TEC10 :
Le tec 10 est une expression utilisée dans le secteur de la finance pour désigner un indicateur particulièrement 
important au sein du marché obligataire français. Le Tec 10 signifie taux de l'échéance constante à 10 ans. Le Tec 
10 représente l'indice du rendement journalier des emprunts d'Etat à longue échéance. Le Tec 10 fait l'objet d'une 
publication quotidienne (plus exactement chaque jour ouvré) par l'Agence France Trésor.

Ainsi, un nouvel emprunt souscrit sur 19 ans à 657 033.60 (capital restant dû) + 103 369 (indemnité) = 760 402 € 
jusqu’au 15/12/2039 génère une trimestrialité de 10 694.11 € contre une trimestrialité de 12 738.26 € (taux de 4.34 
% actuellement) au taux de 0.70 % l’an soit une économie annuelle potentielle de 8 K€.

Le CCAS envisage de rembourser ce prêt avec l’aide de la commune fin  2020. Un courrier demandant l’estimation 
des montants à devoir en cas de remboursement anticipé a été adressé au Crédit Agricole; le préavis est de 1 
mois avec remboursement à n’importe quel moment. La banque accepte à ce stade de réduire l’indemnité de 
4752.54 €,  la ramenant à 98 616 €, c’est  pourquoi il est nécessaire de prévoir des écritures de remboursement 
en décision modificative à hauteur de 657 034 € en compte 1641 et 98 616€ en 6688.

Pour ce faire, l’avis conforme du Conseil Municipal doit également être sollicité ainsi qu’un accord sur le principe 
du versement d’une subvention le moment venu, soit 755 650€, le CCAS ne disposant pas des ressources 
financières nécessaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les conditions du prêt contracté par le CCAS auprès du Crédit Agricole pour le financement de la construction 
de l’Espace Petite Enfance,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS du 5 mars 2019,

Considérant l’intérêt d’envisager le remboursement si les conditions des marchés sont favorables,

La commission administration générale du 2 novembre 2020 ayant été informée,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

https://droit-finances.commentcamarche.com/contents/996-les-obligations-definition-et-types
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/966-jours-ouvrables-et-jours-ouvres-conges-payes
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DONNER un AVIS FAVORABLE au remboursement anticipé du prêt contracté par le 
CCAS auprès du Crédit Agricole pour la construction de l’Espace Petite Enfance dès 
que les conditions des marchés financiers le permettent ;

Article 2 : - ACCORDER une subvention exceptionnelle de 755 650 € au CCAS dans le cas où 
l’opération puisse intervenir dans le courant de l’exercice 2020, voire 2021 ;

Article 3 : - DIRE que les crédits seront prévus au budget de la commune et du CCAS en 2020 et 
le cas échéant 2021;

Article 4 : - PRECISER que la somme sera versée sur demande de M. le Président du CCAS si le 
remboursement anticipé est décidé.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2020-140 BUDGET PRINCIPAL: DECISION MODIFICATIVE N°2020-03
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le budget principal de la commune a fait l’objet de deux précédentes décisions modificatives adoptées les 29 juin 
et 21 septembre 2020.

La section de fonctionnement du budget supporte une augmentation des recettes réelles de 19 100 € et une 
augmentation des dépenses réelles de 774 750 € (19 100 € + 755 650 €), il en résultera une réduction de la 
possibilité de virement de la section de fonctionnement de 755 650 € (dépense d’ordre).

La section d’investissement supportera une recette et une dépense réelles supplémentaires de 143 751 €. La 
section d’investissement subissant une perte de ressource de virement de 755 650 €, le besoin théorique 
d’emprunt est majoré de 755 650 €.

La modification substantielle concerne l’ouverture de crédits pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle au 
CCAS qui pourrait décider le remboursement anticipé d’un emprunt contracté en 2013, consolidé en 2015. Le 
capital et les pénalités afférentes, non arrêtées ce jour, pourraient totaliser 755 650 €.

D’autres modifications concernent le transfert de compétences des eaux pluviales entre l’intercommunalité et la 
commune. L’effet reste cependant neutre, les dépenses supplémentaires à payer à l’agglomération étant 
compensées par les remboursements que cette dernière effectuera à la commune.

En investissement, pour coller au plus près des besoins, il est proposé d’ouvrir une nouvelle opération, n° 48, pour 
la réfection du chemin de Kerhuelon, avec effacement préalable des réseaux aériens. Les crédits pour ces 
effacements sont prévus par transfert de crédits de voirie du chapitre 23 et d’effacement de réseaux de l’opération 
n° 22 « enfouissement de réseaux »

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’ajuster le budget de la commune,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2020-03 de l’exercice 2020 du budget principal 
selon les modifications ci-après détaillées en annexe ;

Article 2 : - PRECISER que les sections sont ainsi modifiées :

ß Augmentation de 774 750 € des dépenses de fonctionnement hors prévision 
de virement à la section d’investissement réduite de 755 650 €,

ß Augmentation des recettes de fonctionnement de 19 100 €.

ß Augmentation de 143 751,00 € des dépenses d’investissement,
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ß Augmentation de 143 751,00 € des recettes d’investissement, hors virement 
prévu de la section de fonctionnement réduit de 755 650 € et une variation 
du besoin théorique d’emprunt passant de 723 233,18 € à 1 478 883,18 €.

Article 3 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement est augmenté de 
19 100 €, passant de 13 606 244 € à 13 625 344 € et le montant de la section 
d’investissement du budget principal est augmenté de 143 751,00 € passant de 13 
435 137,79 € à 13 578 888,79 €.
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Liste des inscriptions budgétaires
COMMUNE SARZEAU - COMMUNE DE SARZEAU / COM - BUDGET COMMUNAL / 2020

Date : 02/11/2020 - 17:43

 
Section Sens O.. N°.. Compte SE.. Libellé compte CENTR.. Fon.. BP Total DMs Total prévu Proposé (P) Voté (V) Observation

Fonction... 38 200,00 € 38 200,00 €

D 19 100,00 € 19 100,00 €

19 100,00 € 19 100,00 €
014 739211 FIN Attributions de compensation EAUX 811 0,00 € 19 100,00 € 19 100,00 € 19 100,00 € 19 100,00 € Augm dotation de compensation pour eaux pluviales

023 023 FIN Virement à la section d'investissement ONV 01 2 941 543,00 € -462 419,00 € 2 479 124,00 € -755 650,00 € -755 650,00 €

65 657362 FIN CCAS CCAS 520 500 000,00 € 785 650,00 € 1 285 650,00 € 755 650,00 € 755 650,00 € subv pour remb anticipe emprunt 657033,60 € + indem 98615,27 €

R 19 100,00 € 19 100,00 €

19 100,00 € 19 100,00 €
70 70846 RH Au GFP de rattachement EAUX 811 0,00 € 13 500,00 € 13 500,00 € 13 500,00 € 13 500,00 € Remb coût eaux pluv transférées année 

70 70876 VOI Par le GFP de rattachement EAUX 811 0,00 € 5 600,00 € 5 600,00 € 5 600,00 € 5 600,00 € Remb coût eaux pluv transférées année 2020

Investiss... 287 502,00 € 287 502,00 €

D 143 751,00 € 143 751,00 €

-173 519,00 € -173 519,00 €
204 2046 FIN Attributions de compensation d'investiss... EAUX 811 0,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € Augm dotation de compensation pour eaux pluviales

23 2315 VOI Installations, matériel et outillage techniq... VOIDIV 822 0,00 € -317 270,00 € -317 270,00 € -317 270,00 € -317 270,00 € Annulation crédits voirie

22 -132 730,00 € -132 730,00 €
21 21538 VOI Autres réseaux ENFOUI 816 751 000,00 € 1 030 816,5... 1 781 816,56 € -132 730,00 € -132 730,00 € Annulation crédits sur opé 22 enfouissement réseaux

48 450 000,00 € 450 000,00 €
21 21538 VOI Autres réseaux ENFOUI 816 0,00 € 450 000,00 € 450 000,00 € 450 000,00 € 450 000,00 € Enfouissement reseaux chemin de Kerhuelon

R 143 751,00 € 143 751,00 €

143 751,00 € 143 751,00 €
021 021 FIN Virement de la section de fonctionnement ONV 01 2 941 543,00 € -462 419,00 € 2 479 124,00 € -755 650,00 € -755 650,00 €

16 1641 FIN Emprunts en euros ONV 01 4 376 447,00 € -2 897 563,8... 1 478 883,18 € 755 650,00 € 755 650,00 €

21 2151 VOI Réseaux de voirie EAUX 811 0,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € 143 751,00 € Remb coût eaux pluv transférées année 

Tot... 162 851,00 € 162 851,00 €

Tot... 162 851,00 € 162 851,00 €
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2020-141 RECRUTEMENT D'UN VACATAIRE EN VUE DE LA PREPARATION D'UN 
LIVRE
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

Depuis 2018, la commune a édité deux livres sur l’histoire et le patrimoine de Sarzeau sous sa collection « A 
Fluctibus opes ». 

Désormais, elle envisage la publication d’un ouvrage sur son patrimoine maritime. Afin d'accomplir cette tâche 
ponctuelle dans le temps imparti, la commune souhaite faire appel à un historien afin qu’il puisse mener les 
recherches nécessaires et écrire les textes.

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de recruter un vacataire, M. Yves-Marie Evanno, pour 
effectuer en lien avec le service patrimoine de la commune :

- Les recherches historiques ;
- La rédaction d'un ouvrage d'environ 150 à 200 pages ;
- La recherche des illustrations avec la gestion des droits d'auteur le cas échéant ;
- La communication sur l'ouvrage (présence aux cérémonies, signatures en librairies ; présentation de 

l'ouvrage, rédaction d'articles de promotion …)
- L'organisation et l'animation d'une conférence en 2021 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant le projet de publication d’un livre sur le patrimoine maritime,

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités Douces, Activités Primaires en date du 11 juin 
2020,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés
(M. Didier GOUPIL ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - ACCEPTER le recrutement d'un vacataire du 1er décembre 2020 au 30 novembre 2021 
pour une durée de 11 mois pour la mission définie ci-dessus ;

Article 2 : - FIXER la rémunération forfaitaire de la vacation à un montant net de 5000 €, hors 
charges ;

Article 3 : - DIRE que le paiement pourra intervenir en une ou plusieurs fois selon la progression 
du travail ;

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire à signer les documents et actes afférents à ce recrutement.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2020-142 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le tableau des effectifs (TDE) doit être ajusté afin de permettre le recrutement d’un agent titulaire en remplacement 
d’un départ en retraite.

Le poste sera transformé à la date de nomination effective de l’agent tel qu’indiqué dans le tableau.

Par conséquent, il est proposé de transformer au 1er décembre 2020 un poste d’« Adjoint technique principal de 
1ère classe » en « Adjoint technique principal de 2ème classe » pour permettre la mutation de l’agent retenu.

Vu le Code général des collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs pour finaliser le recrutement d’un agent,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ADOPTER le tableau des effectifs modifié tel que présenté en annexe.
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Votés au 21 

septembre 

2019

Modification
Date de 

modification
Votés

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires

Dont TNC et 

TP

Directeur général des services , (ville de 5 à 

10000 habitants) : Ingénieur Principal détaché
1 1 0 1 0

1 1 0 1 0

Attaché principal 2 2 0 2 0

Attaché 1 1 0 1 0

Rédacteur principal 1
ère

 classe 2 2 0 2 0

Rédacteur principal de  2
ème

 clasee 0 0 0 0 1

Rédacteur *
7 1 1 0 1 0

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe*
1 10 10 1 0 8 0

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe*
1.1 5 5 0 6 1

Adjoint administratif 8 8 1 1 6

29 29 2 1 26 2

Ingénieur Principal 1 1 1 0 0 0

Ingénieur
*2 3 3 1 0 2 0

Technicien principal 1
ère

 classe 3 3 0 3 0

Technicien principal 2
ème

 classe 0 0 0 0 0

Technicien*
2.1 5 5 3 0 2

Agent de maîtrise principal 3 3 0 3 0

Agent de maîtrise 4 4 0 4 0

Adjoint technique principal 1
ère

 classe 11 -1 01/12/2020 10 1 1 8 0

Adjoint technique principal 2
ème

 classe *
6 15 +1 01/12/2020 16 0 16 3

Adjoint technique *
3 18 18 7 1 10 6

63 63 13 2 48 9

0 0

Conseiller territorial socio-

éducatif
Conseiller socio-éducatif 1 1 1

Agent territorial spécialisé des 

écoles maternelles

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 2
ème

 classe
*4*5 4 4 2 0 2 4

5 0 5 2 0 3 4

Total Filière

Tableau des effectifs du personnel titulaire et stagiaire au 18 novembre 2020

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Emplois fonctionnels

Total  

Filière Administrative

Attaché territorial

Rédacteur territorial

Adjoint Administratif territorial

Filière Technique

Ingénieur territorial

Technicien territorial

Agent de maîtrise territorial

Adjoint technique territorial

Total Filière

Filière Culturelle

Total Filière

Filière Médico - Sociale

Total Filière

1/2
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Votés au 21 

septembre 

2019

Modification
Date de 

modification
Votés

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires
Dont TNC

Brigadier chef principal de police municipale 3 3 0 3 0

Gardien-Brigadier de police municipale

3 3 0 3 0

Animateur territorial Animateur 1 1 1 0 0

Adjoint territorial d'animation principal 2ème 

classe
*8 2 2 1 0 1 0

Adjoint territorial d'animation 2 2 1 0 1 0

5 1 5 2 1 2 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 1
ère

 classe
2 2 0 2 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 2
ème

 classe
0 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives
0 0 0 0 0

2 0 2 0 2 0

TNC : Temps Non complet TP : Temps Partiel

*
1
  TP

*
1.1

 TP
 *2  

  1 contrat de projet (3 ans)

 
*2.1

  1 TP, 2 contrats de projet (3 ans)

*
3 

TNC : 28, 28.5, 30, 32.25

*
4 

TNC :  28

*
5 

TNC : 28, 34 + TP

*
6 

TNC :  27.5, 32

*7 
TNC :  TP

 *8  
  1 contrat de projet (3 ans)

TOTAL GENERAL 108 108 19 4 85 15

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Filière Sportive

Educateur territorial des activités 

physiques et sportives

Total Filière

Filière de la Police Municipale

Agent de police municipale

Total Filière

Filière Animation

Adjoint terrirorial d'animation

Total Filière

2/2
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2020-143 SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 2020
Rapporteur : Maryse BURBAN

La Commune soutient de nombreuses associations qui par leur activité et/ou les évènements qu’elles créent, 
participent à l'animation du territoire local et à son attractivité.

Des subventions ont été attribuées au titre de l’année 2020 pour un montant total de 152 840 €, réparties comme 
suit :

- 57 890 € en subventions de fonctionnement,
- 36 450 € en subventions évènementielles,

- 2 500 € dans le cadre du partenariat sportif avec Pierre Le Corre
- 1 000 € dans le cadre du partenariat avec Salomé Ernotte
- 50 000 € dans le cadre des emplois sportifs (Rhuys Football, Rhuys Hand et Vélo Sport de Rhuys)
- 5 000 € dans le cadre du « Savoir rouler à vélo »

Par ailleurs, des demandes reçues tardivement ont fait l’objet d’un nouvel examen ; de par l’intérêt public local que 
représentent leurs projets, il est proposé d’attribuer des subventions évènementielles au titre de l’année 2020.

Il est donc proposé d'allouer des subventions complémentaires pour l'année 2020, pour un montant de 3 530 €,
selon la répartition présentée en annexe 1.

D’autre part, suite à l’annulation du Breizh Ladies Tour du fait de la crise sanitaire, il a été convenu que 
l’organisateur remboursera le montant de la subvention perçue, soit 5000 €, conformément aux dispositions de 
l’article VI de la convention « Ville départ » présentée en Conseil Municipal du 29 juin 2020. 

Vu les délibérations 2019-192 et 2019-193 du conseil municipal du 16 décembre 2019, concernant l’attribution des 
subventions de fonctionnement et des subventions évènementielles au titre de l’année 2020,

Vu la délibération 2020-086 du conseil municipal du 29 juin 2020 concernant l’attribution des subventions 
complémentaires au titre de l’année 2020.

Vu les avis favorables reçus par mails de la commission VASC.

Mme Jugan quitte la salle car elle fait partie du bureau de l’association La Vannetaise dont il est sujet dans ce 
rapport.

M. Margerin indique que, en méconnaissance des situations actuelles financières des associations, le groupe 
s’abstiendra. Il souhaiterait avoir les éléments en vue de la commission de jeudi prochain.

Mme Burban propose que des éléments soient adressés mercredi.

M. Goupil voudrait savoir ce qui est décidé en 2020 concernant les évènements annulés et qui étaient 
subventionnés ?

M. le Maire indique que pour beaucoup d’associations qui ont besoin de trésorerie, la somme déjà versée sera un 
« à valoir » sur la subvention 2021 qui en tiendra compte.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Evelyne JUGAN ne participant pas au vote), par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS 
(Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER aux associations dont la liste est jointe en annexe, les subventions 
mentionnées pour l’organisation d’évènements en 2020 ;

Article 2 :

Article 3 :

- PRECISER que les subventions pour l’organisation d’évènements de plus de 
500 € seront attribuées en deux temps :

ß 50 % sur présentation des devis acceptés,

ß 50 % sur présentation du bilan financier de l’opération et des 
justificatifs correspondants.

PRENDRE acte du remboursement par l’organisateur du Breizh Ladies 
Tour de la subvention de 5000 € prévue dans la convention « Ville 
Départ » du fait de l’annulation de l’épreuve du fait de la crise sanitaire. 
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ASSOCIATION Montant déjà attribué 
2020

Montant 
sollicité

Objet de la demande Proposition 

SITALA 0 € 3 000 €

Subvention évènementielle 
(Semaine africaine à 

Sarzeau programmée à 
l’espace culturel dernier 

trimestre 2020 + 
interventions dans les 

établissements scolaires de 
Sarzeau)

1 500 €

BAGAD DE RHUYS
4 000 €

(fonctionnement)
1 700 €

Subvention évènementielle 
(interventions Collège)

1 700 €

LA VANNETAISE 432€ 330€ Subvention évènementielle 330€

TOTAL 3 530 €
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2020-144 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
PORTUAIRE DE SAINT JACQUES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Département a sollicité la collectivité afin de désigner les titulaires et suppléants du Conseil Portuaire de Saint 
Jacques parmi les membres du concessionnaire et du Conseil Municipal.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la demande du Conseil départemental,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER au Conseil Portuaire de Saint Jacques, les représentants du 
concessionnaire et du Conseil Municipal tel qu’exposé dans l’annexe ci-jointe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision.

Annexe : les membres du conseil municipal au conseil portuaire de Saint Jacques

REPRESENTANTS DU CONCESSIONNAIRE REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Membres Titulaires Membre Titulaire
Mr DUPEYRAT Jean Marc Mr LE DROGO Gérard

Mr NICOL Roland

Membres suppléants Membre suppléante
Mme RIEDI Marie Cécile Mme HERY Christine
Mr SANTACRUZ Pierre
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2020-145 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
PORTUAIRE DU LOGEO
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Conseil Municipal ayant été renouvelé, il est proposé de désigner les titulaires et suppléants du Conseil portuaire 
du Logeo parmi les membres du Conseil Municipal.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de désigner les membres du conseil portuaire,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER au Conseil portuaire du Logeo, les représentants du Conseil Municipal 
tel qu’exposé dans l’annexe ci-jointe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision.
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M. Joel CONAS

M.Nicolas MARGERIN

M. Jean Claude ROUAULT

Représentants des associations

M. Pierre Yves LE GUEN

M. Yves ANSQUER M.François LE ROY

M. Michel MINOUX

M. Philippe AUBIN

Représentants des professionnels (chantiers et loueurs)

M.Bruno BLANCHO

M. Joël CHEVALIER

Représentant des navigateurs de plaisance

Mme Isabelle CHABRAN

Représentants des pêcheurs

Titulaires

M.Jean- Marc  LAFAY

Suppléants

Représentants des personnels du port

M.François LEBRETON - Responsable ports et mouillages

M. Maurice BOUDET M. Michel GAUTHIER

M. Ronan CREQUER - Gestionnaire du port du LOGEO

Composition du conseil portuaire du LOGEO: 2020 - 2021

M Roland NICOL

M.Yannick CONTRAULT

M Jean Marc DUPEYRAT

Mme. Virginie DOMIS

Président

Le Maire de Sarzeau M.David LAPPARTIENT

Membres du Conseil Municipal

Titulaire Suppléant
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2020-146 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
DES MOUILLAGES DE L'OCEAN
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Conseil Municipal ayant été renouvelé, il est proposé de désigner les titulaires et suppléants du Conseil des 
mouillages de l’Océan parmi les membres du Conseil Municipal.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de désigner les membres du conseil des mouillages,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER au Conseil des mouillages de l’Océan, les représentants du Conseil 
Municipal tel qu’exposé dans l’annexe ci-jointe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision.
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Composition du conseil des mouillages de l’Océan : Période 2020-2021

Président

Le Maire de Sarzeau, Président Monsieur David LAPPARTIENT

Membres du Conseil Municipal

Monsieur Jean Marc DUPEYRAT M Jean Jacques LECREUX

Monsieur Roland NICOL Madame BURBAN Maryse

Monsieur Gérard LE DROGO Madame Christine HERY

Madame Marie-Cécile RIEDI Monsieur Nicolas MARGERIN

Représentants de l’Etat

Titulaires Suppléants

Directeur Départemental des territoires et de la 
Mer

Ou son représentant
Madame DEBUSSY Bénédicte

Le Directeur de France domaine
Ou son représentant

Monsieur le Préfet
Ou son représentant

Plaisanciers

Monsieur Bernard  RAUD Monsieur Michel LEMELIN

Monsieur Dominique TOUINT Monsieur Bernard PAULAT

Représentants des professionnels

Monsieur René CORITON
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2020-147 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
DES MOUILLAGES DU GOLFE 2020
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Conseil Municipal ayant été renouvelé, il est proposé de désigner les titulaires et suppléants du Conseil des 
mouillages du Golfe parmi les membres du Conseil Municipal.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de désigner les membres du conseil des mouillages,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER au Conseil des mouillages du Golfe, les représentants du Conseil 
Municipal tel qu’exposé dans l’annexe ci-jointe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision.
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M.Jean Marc DUPEYRAT

M. Philippe PERRODO

Composition du conseil des mouillages du GOLFE : 2020-2021

Représentants des professionnels (usagers des zones de mouillages)

Président

Le Maire de Sarzeau M.David LAPPARTIENT

Membres du Conseil Municipal

Titulaire Suppléant

Titulaires Suppléants

Représentants des plaisanciers

Représentants de l'Etat

Suppléants

M. Yannick CONTRAULT

M.Roland NICOL

M. Jean Jacques LECREUX

M. Thierry LENORMAND M.Pierrick LE THIEC

ou son représentant

ou son représentant

ou son représentant

Représentants des professionnels (chantiers, associations sportives)

M.Jean Marc LAFAY

Directeur Départemental des territoires et de la mer

Le Directeur de France Domaine

M. Le Préfet

Titulaires

M Nicolas MARGERIN

Mme Christine HERY

Mme Maryse BURBAN

Mme Christine HASCOËT

Mme Isabelle CHABRAN

Titulaires Suppléants

M. Joël CONAS

M. Pierre PAUGAM

M. Gérard LANNOU

M. Gérard GARNIER

M. Gérard MICHAUT

M. Jacques RUIZ
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-148 FRANCHEVILLE : TRANSFERT DU CONTRAT DE CONCESSION 
D'AMENAGEMENT DE EADM A BSH
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Par délibération du 21 mai 2012, la collectivité concédante a arrêté les objectifs de l’opération d’aménagement 
dénommée Eco quartier de Francheville.

Cette opération, d’une superficie globale d’environ 1,5 hectare, doit permettre la réalisation d’un programme 
prévisionnel d’environ 170 logements. 

Par délibération en date du 24 septembre 2012 et après mise en concurrence, la réalisation de cette opération a 
été confiée à EADM dans le cadre d’une convention de concession d’aménagement en date du 18 et 31 octobre 
2012.

Cette convention a fait l’objet de l’avenant n°1 en date du 12 septembre 2014 qui a modifié le montant de la 
participation de la collectivité et son affectation puis de l’avenant n°2 du 26 juillet 2017 qui a modifié le montant de 
la participation financière de la collectivité et prorogé la durée de la concession.

Il s’agit ici d’autoriser l’avenant n°3 relatif au transfert de la concession d’EADM à BSH.

En effet, la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique (ELAN) engage une réforme profonde de l’organisation du secteur du logement social avec pour 
objectifs une diminution globale du nombre d’opérateurs et des économies d’échelle dans un contexte financier 
contraint.

Dans un département du MORBIHAN qui compte 744 813 habitants et dont l’évolution démographique connaît 
une croissance régulière, la somme des politiques locales déclinées dans les PLH laisse présager un potentiel de 
marché de près de 1100 logements locatifs sociaux mis en service chaque année.

Il s’agit de renforcer la capacité de chacun des acteurs à produire des logements en réponse à la diversité des 
besoins exprimés à l’échelle de notre territoire.

Le secteur du logement social cherche à développer de nouvelles compétences telles que l’aménagement et le 
développement qui sont autant de leviers de croissance nécessaires à l’accomplissement de ses missions d’intérêt 
général.

BSH est l’Office Public de l’Habitat du Morbihan, rattaché au Conseil départemental. Premier bailleur social du
département, BSH innove et propose, en lien avec les collectivités locales, un accompagnement des 
Morbihannais, tout au long de leur chemin de vie : logements locatifs, réalisation de crèches et d’équipements 
variés, parcours résidentiels et habitat spécifique (FJT, EHPAD…).

La SEML EADM, au service des collectivités locales du Morbihan depuis 2006, intervient dans des activités 
d’intérêt général et plus globalement dans tout ce qui peut contribuer à l’amélioration du cadre de vie et au 
développement local.

Le Conseil Départemental du Morbihan, principal actionnaire, a envisagé divers scénarios d’évolution de la société 
EADM. 

Le scenario approuvé par les Conseils d’administration d’EADM et de BSH, par délibérations des deux structures 
en date du 12 décembre 2019, conduit à l’absorption d’EADM par BSH, en amorçant une transition vers le 
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logement social avec une volonté de développer les activités dans le champ des opérations d’aménagement et de 
l’Assistance à maitrise d’ouvrage, de l’élargir à l’habitat spécifique mais également d’intervenir plus fortement sur 
les sujets de renouvellement urbain lié entre autre à la régénération du parc social.

Le projet de rapprochement a pour objectifs : 
1. de permettre le développement des missions d’intérêt général au service du logement social,
2. de répondre aux exigences de regroupement de la loi ELAN afin de gagner en efficacité et de satisfaire 

dans des délais plus contraints à la demande de logements sociaux sur le territoire,
3. de préserver les « intérêts » des collectivités, des actionnaires et des financeurs tant d’EADM que de 

BSH,
4. de poursuivre les activités opérationnelles en cours et à venir d’EADM, tant en construction qu’en 

aménagement, au service des collectivités territoriales,
5. de s’appuyer, pour les opérations engagées et à venir, sur les savoir-faire des personnels de la SEML 

EADM intégralement transférés dans le cadre ce rapprochement.

La procédure d’absorption d’EADM par BSH comporte plusieurs étapes. La reprise d’EADM par BSH intervient 
dans le cadre d’une procédure de Transmission Universelle de Patrimoine (TUP), prévue à l’article 1844-5 du 
Code civil et à l’article L.411-2-1, III, relatif à l’absorption d’une SEML agréée par un OPH.

Au terme de la TUP, BSH, dès lors qu’il est devenu l’unique propriétaire de l’ensemble des actions de la SEML 
EADM, procède par décision unilatérale à la dissolution de la SEML sans liquidation par confusion de patrimoine 
dans le patrimoine de BSH.

La TUP prend effet d’un point de vue juridique et comptable, soit à l'issue du délai d'opposition des créanciers 
prévu par l'article 1844-5 du Code civil de trente jours à compter de la publication légale, soit lorsque l'opposition 
aura été rejetée en première instance, soit lorsque les garanties décidées par voie de justice auront été 
constituées.

Par l’effet de la TUP, l’ensemble des contrats de la SEM ne présentant pas un caractère intuitu personae, les 
contrats de travail passés avec le personnel d’EADM ainsi que les biens composant son patrimoine sont 
automatiquement transférés à l’associé unique (BSH).

En revanche, les conventions intuitu personae (notamment conventions passées avec des collectivités après mise 
en concurrence, les cautionnements et autres garanties d’emprunt …) ne sont pas automatiquement transférées 
et nécessitent l’accord préalable du contractant.

Plus précisément, le transfert des concessions d’aménagement ne peut intervenir que dans le respect des 
conditions définies par l’avis du Conseil d’Etat – Section Finances n°364 803 du 8 juin 2000 à savoir :

∑ l’autorisation préalable de la collectivité contractante relatif à la cession de la concession d’aménagement 
de l’Eco quartier de Francheville entre le cédant et le cessionnaire notamment au regard des garanties 
professionnelles et financières de la société cessionnaire

∑ la reprise par le cessionnaire de l’ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial (traité de 
concession et avenants) sans remise en cause de  l’un des éléments essentiels du contrat.

Ces conditions sont complétées par les dispositions de l’article R 3135-6 du Code de la commande publique [CCP] 
qui autorise la cession du contrat à la suite d’opérations de restructuration du titulaire initial à la condition que 
« cette cession n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de 
soustraire le marché aux obligations de publicité et de mise en concurrence. »

Le nouveau concessionnaire doit justifier auprès de l’autorité concédante de ses capacités économiques, 
financières, techniques et professionnelles pour reprendre la concession.

A cet égard, il est précisé que BSH, du fait de l’absorption d’EADM devient parfaitement qualifié pour poursuivre 
la réalisation de l’opération d’aménagement dans le cadre d’une concession d’aménagement.

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?service=citation&langcountry=FR&risb=21_T6748627218&A=0.3221761462850401&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23article%251844-5%25title%25Code+civil%25art%251844-5%25&bct=A
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En conséquence, et dans le cadre de la procédure engagée, le conseil municipal est invité à autoriser la cession 
de la convention de concession de l’Eco quartier de Francheville dans les conditions rappelées ci-avant.

Vu le code de l’urbanisme notamment les articles L300-4 et suivants 

Vu la délibération du conseil municipal désignant EADM concessionnaire pour la réalisation de l’Eco quartier de 
Francheville,

Vu l’avis du Conseil d’Etat – Section Finances n° 364 803 du 8 juin 2000 posant la condition de l’autorisation 
préalable de la collectivité contractante pour la cession des contrats administratifs,

Vu le code de la commande publique notamment l’article R 3135-6 autorisant la cession du contrat de concession 
à la suite d’opérations de restructuration du titulaire initial.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

M. le Maire indique que EADM est en difficulté, les parts sociales sont très dévaluées, ce qui représente un 
déficit que BSH va assumer avec le département.

Des projets sont en cours sur Francheville avec notamment la vente d l’ilot D pour un projet de résidence sénior. 
le dossier a bien avancé.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 - AUTORISER la cession de la concession d’aménagement de l’Eco quartier de 
Francheville en cours d’exécution qu’elle a confiée à EADM. Etant précisé que la 
cession de ces contrats emportera la reprise pure et simple par BSH de l’ensemble 
des droits et obligations qui y sont stipulés.

Article 2 : - ACCORDER à BSH pour le financement de la concession d’aménagement transférée, 
le bénéfice de sa garantie d’emprunt dans les termes et aux conditions fixées par la 
délibération du conseil municipal accordant sa garantie à EADM : 

Emprunt Montant Taux Echéance Garantie

10000469074 2 006 145.82

(80 % du capital 
du CRD de 
2 507 682,27 € 
après l’échéance 
du 10/05/2020)

1.35% Trimestrielle 80% Commune de 
Sarzeau

Article 3 : - DONNER  tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer l’avenant de transfert de 
contrats, accomplir les démarches et signer tous les actes subséquents liés à ces 
transferts.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 43 -



C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

A
R

Z
E

A
U

C
o

n
ce

ss
io

n
 d

’A
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 
E
C

O
-Q

U
A

R
T
IE

R
 F

R
A

N
C

H
E

V
IL

L
E

A
v
e
n

a
n

t 
n

°3
d

e
 t

ra
n

sf
e
rt

E
n

tr
e

L
a
 c

o
m

m
u

n
e

E
t

E
A

D
M

E
t

B
S

H

T
ra

n
sm

is
 a

u
 r

e
p

ré
s

en
ta

n
t 

d
e 

l’E
ta

t 
p

ar
 l

a 
C

o
ll

e
ct

iv
it

é 
le

 …
…

…
…

…
…

…
…

…

N
o

ti
fi

é
 p

ar
 l

a 
C

o
ll

ec
ti

v
it

é 
au

 C
o

n
c

e
s

s
io

n
n

a
ir

e 
le

 …
…

…
…

…
…

…
…

C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

ID
E

N
T

IF
IC

A
T
IO

N
 D

E
S

 P
A

R
T

IE
S

E
n

tr
e

L
a

 C
o

m
m

u
n

e
d

e
S

A
R

Z
E

A
U

(5
6

3
7

0
),

E
t

«
E
sp

a
ce

, 
A

m
é
n

a
g

e
m

e
n

t 
e
t 

D
é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

u
 

M
o

rb
ih

a
n

»
 

E
t

L
’O

ff
ic

e
P

u
b

lic
 d

e
 l

’H
ab

it
at

 d
u

 M
o

rb
ih

an
«

B
re

ta
g

n
e

 S
u

d
 H

ab
it

at
»

 (
B

S
H

),
 

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 44 -



C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

E
X

P
O

S
E

E
A

D
M

 
6

a
n

s

a
ve

n
an

t
n

°1
l’

av
en

a
n

t 
n

°2

L
a

 S
E

M
L

 E
A

D
M

B
S

H

B
S

H

d
’E

A
D

M
B

S
H

,

L
a

 
re

p
ri

se
 

d
’E

A
D

M
 

p
ar

 
B

S
H

 
in

te
rv

ie
n

t 
d

a
n

s
 

le
 

c
a

d
re

 
d

’u
n

e
 

p
ro

cé
d

u
re

 
d

e 
T

ra
n

sm
is

s
io

n
 

U
n

iv
er

s
el

le
 d

e 
P

a
tr

im
o

in
e

 (
T

U
P

),

C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

L
a

 T
U

P
 p

re
n

d
 e

ff
et

 d
’u

n
 p

o
in

t 
d

e
 v

u
e

 j
u

ri
d

iq
u

e
 e

t 
c

o
m

p
ta

b
le

, 

le
s

 
co

n
v

en
ti

o
n

s 
in

tu
it

u
 

p
e

rs
o

n
a

e
n

e
 s

o
n

t 
p

a
s

 a
u

to
m

at
iq

u
e

m
en

t 
tr

an
s

fé
ré

e
s 

e
t 

n
éc

e
s

si
te

n
t 

l’a
c

c
o

rd
 p

ré
a

la
b

le
 d

u
 c

o
n

tr
a

ct
a

n
t.

l’
au

to
ri

s
at

io
n

 p
ré

al
ab

le
 d

e 
la

 c
o

lle
ct

iv
it

é
 c

o
n

tr
a

c
ta

n
te

re
la

ti
v

e
à

 l
a

c
es

s
io

n
 

la
 r

e
p

ri
s

e 
p

a
r 

le
 c

es
s

io
n

n
a

ir
e

 d
e 

l’
en

s
em

b
le

 d
es

 d
ro

it
s 

e
t 

o
b

li
g

at
io

n
s

R
 3

13
5

-6
d

u
C

o
d

e
 d

e
 l

a
 c

o
m

m
a

n
d

e
 

p
u

b
li

q
u

e
[C

C
P

] C
E

C
I 

E
X

P
O

S
E
, 

IL
 A

 E
T

E
 C

O
N

V
E

N
U

 C
E
 Q

U
I 

S
U

IT

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 45 -



C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

A
R

T
IC

L
E

 1
er

-
O

B
JE

T
 D

E
 L

’A
V

E
N

A
N

T
 

B
S

H
s

’e
n

g
a

g
e

à
 

re
p

re
n

d
re

 
p

u
re

m
e

n
t 

e
t 

s
im

p
le

m
en

t 
le

s
d

ro
it

s
 

e
t

o
b

li
g

at
io

n
s

 
d

’E
A

D
M

 

B
S

H
d

e
v

ie
n

d
ra

 l
e

 t
it

u
la

ir
e

 e
x

c
lu

si
f

à
c

o
m

p
te

r
d

e
 l

a
 d

a
te

 
d

’e
ff

e
t

n
°1

A
R

T
IC

L
E

 2
-

C
O

N
S

E
Q

U
E

N
C

E
S

 J
U

R
ID

IQ
U

E
S

 D
E

 L
A

 C
E

S
S

IO
N

 D
U

 C
O

N
T

R
A

T
 

A
rt

ic
le

 2
.1

-
T

ra
n

s
fe

rt
 d

u
 p

at
ri

m
o

in
e

C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

A
rt

ic
le

 2
.2

-
R

e
p

ri
se

 d
e

s 
en

g
ag

e
m

e
n

ts
 c

o
n

tr
ac

tu
el

s 

A
rt

ic
le

 2
.3

 –
T

ra
n

s
fe

rt
 d

e
 la

 

B
S

H
.

A
R

T
IC

L
E

 3
-

C
O

N
S

E
Q

U
E

N
C

E
S

 F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
 D

E
 L

A
 C

E
S

S
IO

N
 

D
U

 C
O

N
T

R
A

T

A
R

T
IC

L
E

 4
-

D
O

M
IC

IL
IA

T
IO

N

A
R

T
IC

L
E

 5
-

D
A

T
E

 D
’E

N
T

R
E

E
 E

N
 V

IG
U

E
U

R
 E

T
D

A
T

E
 D

’E
F

F
E

T
 

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 46 -



C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

A
R

T
IC

L
E

  
6-

L
IT

IG
E

S

A
R

T
IC

L
E

  
7

–
D

IS
P

O
S

IT
IO

N
 G

E
N

E
R

A
L

E

A
R

T
IC

L
E

 8
–

E
L

E
C

T
IO

N
 D

E
 D

O
M

IC
IL

E

A
R

T
IC

L
E

 9
-

L
IS

T
E

 D
E

S
 A

N
N

E
X

E
S

 

C
o
m

m
u

n
e
 d

e
 S

a
rz

e
a
u

P
o

u
r 

la
 C

o
m

m
u

n
e

L
e

M
a

ir
e

 
P

o
u

r 
E

A
D

M
L

e
 p

ré
si

d
e

n
t-

D
ir

e
ct

eu
r 

G
é

n
é

ra
l

P
o

u
r 

B
S

H
L

e
 D

ir
e

ct
e

u
r 

G
én

é
ra

l

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 47 -



CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-149 DENOMINATION D'UNE VOIE PRIVEE : IMPASSE CLOS DES ORMES
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Suite à des problèmes de livraison, d’identification de l’impasse du lotissement communal de Kertessier, les 
riverains ont demandé de dénommer celle-ci.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la proposition de dénommer cette impasse, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DENOMMER l’impasse du lotissement : "Clos des Ormes" conformément au plan 
joint en annexe ;

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-150 ACQUISITION DE DEUX PARCELLES YR 115 ET YR209 A PENVINS
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Suite à la proposition Monsieur LEVEUGLE de céder  deux terrains cadastrés YR115 et YR209 à Penvins, la 
commune souhaite les acquérir dans le cadre de la constitution d’une réserve foncière.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt du terrain situé proche d’un sentier,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ACQUERIR les deux parcelles YR 115 pour 1 886 m² et YR209 pour 3 196 m² 
appartenant à M. et Mme LEVEUGLE pour un prix de 2 541€ (0.50 cts €/m² selon avis 
de France Domaine sur les parcelles situées en zone Ns du PLU) ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence M. Dupeyrat, premier adjoint,  à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-151 ACQUISITION DES PARCELLES ZV214 ET ZV215 POUR LA CREATION 
D'UNE VOIE VERTE
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Dans le cadre de la création de la voie verte Kerguet-Suscinio, la commune procède à des acquisitions de foncier.

Les parcelles ZV214 et ZV215 se situent sur le tracé de la voie projetée et doivent être acquises pour permettre 
la réalisation du projet.

Les propriétaires actuels, M et Mme BOBLE ont émis un avis favorable à cette cession, sous conditions : 
- La démolition du hangar de 400m² édifié sur lesdites parcelles sera à la charge de la commune,
- La commune réalisera un hangar non clos de 100m² sur la parcelle ZV 223,
- Un talus planté sera réalisé sur la parcelle ZV 223 en limite de la future voie au frais de la commune et 

du Département.

Vu le Code général des collectivités territoriales

Considérant l’intérêt de l’acquisition de ces parcelles pour la réalisation de la voie verte, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 27 juillet 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ACQUERIR les parcelles ZV214 et ZV215 d’une superficie de 1508 m² au prix de 4000 
euros, comprenant le prix principal plus l’indemnité liée à l’aménagement ;

Article 2 : - DIRE que la destruction du hangar de 400 m² existant sera à la charge de la commune ;

Article 3 : - DIRE que la commune réalisera un hangar non clos de 100 m² sur la parcelle ZV 223 ;

Article 4 : - DIRE qu’un talus planté sera réalisé le long de la parcelle ZV223 en limite de la future 
voie verte à la charge de la commune et du département ;

Article 5 : - AUTORISER le Département du Morbihan à se substituer à la commune pour tout ou 
partie des articles 1 – 2 – 3 – 4 et 6 ;

Article 6 : - PRECISER que les frais d’acte et de bornage sont à la charge de l’acquéreur ;

Article 7 : - AUTORISER le Maire ou M. Dupeyrat, premier adjoint, à signer tous documents relatifs 
à cette acquisition.
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-152 ACQUISITION DE LA PARCELLE ZM110 SITUEE AU SCLUZE POUR LA 
CREATION D'UNE AIRE NATURELLE DE STATIONNEMENT
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Afin de régler les problèmes liés aux flux de véhicules et au stationnement sauvage à la pointe de l’Ours, la 
commune souhaite acquérir la parcelle ZM110 pour un futur aménagement incluant la création d’une aire naturelle 
de stationnement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’importance d’aménager une aire naturelle de stationnement,

Considérant que la commune procédera à des aménagements paysagers.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 27 juillet 2020,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle ZM110 d’une contenance de 1 907 m² appartenant à Mme 
AGUS, pour un montant de 5 000€ ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire ou, en son absence,  M. Dupeyrat premier adjoint,  à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-153 REPLI DES CAMPEURS-CARAVANIERS : ACQUISITION DE LA 
PARCELLE YS221 DANS LA ZONE DE REPLI DE LA COUR PENVINS
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La démarche de repli des campeurs-caravaniers implique des acquisitions, cessions ou encore échanges de 
terrains.

France Domaine a estimé le prix d’achat à 1,50€ le m² en zonage 2Aur.

Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la démarche de repli des campeurs-caravaniers initiée par la commune,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Mme Riédi indique que pour l’ensemble des bordereaux à suivre, et plus particulièrement celui-ci, le groupe 
s’abstiendra. En effet, on a mis en vente des terrains à 200 euros le m² pour équilibrer les budgets annexes 
parce qu’ils ne trouvaient pas preneur ; là, on ouvre une nouvelle zone, elle s’en étonne.

M. le Maire indique que la décision a été prise de ne pas ouvrir les zones de Banastère Nord et Sud. Certains 
campeurs caravaniers ont de ce fait opté pour Feuntennio 2 ou La cour pour leur repli.

Au total, 4 zones seront ouvertes au lieu de 6 :
∑ St Jacques ;
∑ Feuntennio 1 et 2
∑ La Cour
∑ Prad Bihan

Certaines zones aménagées comme celles de Banastère ou Porh Brillac seront remises à l’état naturel en zone 
Ns ; cela représente 20 ha qui rebasculeront de « zone à urbaniser » à « zone naturelle ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ACQUERIR, auprès des consorts LAGOUCHE la parcelle cadastrée section YS n°221 
d’une surface totale de 3 025 m², dans la zone de repli de la Cour Penvins, pour un 
montant global de 4 537,50€ ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ;

Article 3 :
- AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint,  à signer 

tous documents relatifs à ces acquisitions.
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-154 REPLI DES CAMPEURS-CARAVANIERS : ACQUISITION DE 11 TERRAINS
AUX CONSORTS LE BOULHO-GRASSET DANS LA ZONE DE REPLI DE LA COUR 
PENVINS ET DANS LES SECTEURS DE LANDREZAC, PENVINS ET BANASTERE
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La démarche de repli des campeurs-caravaniers implique des acquisitions, cessions ou encore échanges de 
terrains.

France Domaine a estimé le prix d’achat à 1,50€ le m² en zonage 2Aur, à 0,50€ le m² en zonage naturel et à 0,30
€/m² en zonage agricole.

Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la démarche de repli des campeurs-caravaniers initiée et la volonté politique de la commune de 
préserver les espaces agricoles et naturels.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ACQUERIR, auprès des consorts LE BOULHO née LE MOING Michelle et GRASSET 
née LE MOING Marie-Thérèse, les 11 parcelles situées sur les secteurs de la Cour 
Penvins (zone de repli) ; Landrezac, Penvins et Banastère représentant une surface 
totale de 36 477 m² pour un montant global de 25 713,90€ conformément au tableau 
annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ces acquisitions.
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Propriétaire
Parcelle 
section

Parcelle 
n°

Zonage 
PLU

Superficie 
en m²

Coût au m²
Totaux prix net vendeur 
de la part en  indivision 

YK 98 Na 3614 0,5 1 807,00 €
YL 233 Ns 2475 0,5 1 237,50 €

YO 116 Ns 1829 0,5 914,50 €

YR 121 Ns 3560 0,5 1 780,00 €

YR 253 Ns 2633 0,5 1 316,50 €

7 055,50 €

Part indivision 5 781,50 €

Prix net vendeur total hors frais d'actes à la charge de l'acquéreur 12 837,00 €

YK 96 Aa 3283 0,3 984,90 €
YL 235 Ns 2300 0,5 1 150,00 €

YS 234
2AUr La Cour 

Penvins 
3307 1,5 4 960,50 €

7 095,40 €

Part indivision 5 781,50 €

Prix net vendeur total hors frais d'actes à la charge de l'acquéreur 12 876,90 €

YK 60 Na 5126 0,5 2 563,00 €
YL 232 Ns 3525 0,5 1 762,50 €

YS 219
2AUr La Cour 

Penvins 
4825 1,5 7 237,50 €

11 563,00 €

25 713,90 €
Total superficie acquise en m² 36 477,00

Mme LE BOULHO Michelle née 
LE MOING

Détail Indivision LE BOULHO-
GRASSET

Total prix net acquéreur hors frais d'actes

TOTAL Mme LE BOULHO

TOTAL Mme GRASSET

TOTAL indivision

Mme GRASSET Marie-Thérèse 
née LE MOING
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-155 REPLI DES CAMPEURS-CARAVANIERS : ACQUISITION DE 5 TERRAINS 
AUX CONSORTS ROCUET
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La démarche de repli des campeurs-caravaniers implique des acquisitions, cessions ou encore échanges de 
terrains.

France Domaine a estimé le prix d’achat à 1,50€ le m² en zonage 2Aur, à 0,50€ le m² en zonage naturel et à 0,30
€/m² en zonage agricole.

Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la démarche de repli des campeurs-caravaniers initiée et la volonté politique de la commune de 
préserver les espaces agricoles et naturels.

La commission Urbanisme, logement et Affaires foncières du 28 septembre 2020 a émis un avis favorable à ces 
acquisitions,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ACQUERIR, auprès des consorts ROCUET Bruno, Renaud et Stéphane 5 parcelles 
situées sur les secteurs de la Cour Penvins (zone de repli), Landrezac et Penvins et 
représentant une surface totale de 8 304 m² pour un montant global de 9 912,90€ 
conformément au tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint,  à signer 
tous documents relatifs à ces acquisitions.
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Lieu-dit
Réf 

cadastrale 
Section 

Réf 
cadastrale 

Numéro 
Superficie (m²)

Zonage au Plan 
local 

d'Urbanisme

Estimation prix net 
vendeur 

2AUr = 1,5€/m²
N = 0,5€/m²

A = 0,30€/m²

Propriétaires

Clos Albin YK 91 4 319,00 Aa 1 295,70 €

Toul Bihan YS 106 1 320,00 Aa 396,00 €

Clos er Moigne YS 226 3 234,00 2AUr 4 851,00 €

Sous-Total 6 542,70 €

Toul Bihan YS 112 3 909,00 Aa 1 172,70 € Cts ROCUET Stéphane

Le Rechaud YR 223 4 395,00 Ns 2 197,50 € Cts ROCUET Renaud

Total en m² 8 304,00 Sous-Total 3 370,20 €

Total 9 912,90 €

Cts ROCUET Stéphane, 
Renaud, Bruno

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 62 -



GMVA
0 60 120 m

14/05/2020
Ü

Légende
Commune

Commune

Document non contractuel, seul le document d'urbanisme papier consultable en mairie est opposable. 

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 63 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 64 -



CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-156 REPLI : ECHANGE D'UN TERRAIN PRIVE DE CAMPING-CARAVANING 
CONTRE UN LOT DANS LE PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS DE SAINT JACQUES
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La démarche de repli des campeurs-caravaniers implique des acquisitions, des cessions ou encore des échanges 
de terrains contre un lot dans un Parc Résidentiel de Loisirs.

La commune a procédé à l’ouverture des Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) de St-Jacques et du Feuntennio et 
aux échanges de parcelles réservées à des campeurs-caravaniers contre la vente de leur bien campé au prix 
établit à 42€/m² conformément aux protocoles d’accord de 2015 signés par les parties (délibération n°2015-125 
du Conseil Municipal le 28 septembre 2015). 

Conformément à la délibération 2019-090, la commune a parallèlement mis en vente plusieurs lots libres à 200€/m² 
net sans TVA, conformément aux avis émis par l’Office notarial de Rhuys et le Domaine.

Les consorts Le Bouler se sont manifestés pour l’acquisition du lot n°17 cadastré section XL n°683 d’une 
contenance de 613m². Leur parcelle de camping-caravaning cadastrée section ZE n°1 sise à Kermaillard d’une 
contenance de 1830m² leur concède un droit au repli maximal de 583m². Cette demande intervient après la clôture 
des échanges avec les campeurs-caravaniers et donc peu de lots restaient disponibles.

L’objectif principal de repli des campeurs-caravaniers sur parcelles privatives primant aux ventes libres, il est 
proposé d’appliquer la règle des 42€ sur la surface conforme au protocole soit 583m² et le montant de 200€ sur la 
différence des 30m² conformément au tableau récapitulatif en annexe.

Les frais et honoraires des actes notariés sont pour moitié à la charge de la commune.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ECHANGER la parcelle campée cadastrée section ZE n°1 contre le lot n°17 cadastré 
XL n°683 d’une contenance de 613 m² dans le Parc Résidentiel de Loisirs de St-
Jacques conformément au tableau annexé ;

Article 2 : - DIRE que les frais seront pour moitié à la charge de la commune de Sarzeau ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint,  à signer 
tous documents relatifs à ces ventes.
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ECHANGE concernant le PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS DE ST-JACQUES

PARCELLE CAMPEE PARCELLE DANS LE PRL DE ST-JACQUES

SECTION 
CADASTRALE 

NUMERO  
CADASTRAL 

SURFACE 
en m²

CLASSEMENT
PLU 

Valeur 
en €/m²

Valeur 
totale en €

LOT 
RESERVE

SECTION 
CADASTRALE 

NUMERO  
CADASTRAL 

SURFACE
TOTALE

m²

SURFACE
m²

Prix net vendeur
42€/m² pour un  
droit au repli de 
583m² + 200€/m² 

pour le solde

Acquéreur(s)

ZE 1 1830 Ns 0,50 915 17 XL 683 613 583 16 800 Cts LE BOULER
30 6 000

TOTAL 22 800
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-157 REPLI : VENTE DES LOTS N°9, 11, 16 ET 32 DANS LE PARC RESIDENTIEL 
DE LOISIRS DE SAINT JACQUES
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La commune a procédé à l’ouverture des Parcs Résidentiels de Loisirs de St-Jacques et du Feuntennio et aux 
échanges de parcelles réservées à des campeurs-caravaniers contre la vente de leur bien campé au prix établit à 
42€/m² conformément aux protocoles d’accord de 2015 signés par les parties (délibération n°2015-125 du Conseil 
Municipal le 28 septembre 2015). 

Conformément à la délibération 2019-090, la commune a mis en vente plusieurs lots libres à 200€/m² net sans 
TVA, conformément aux avis émis par l’Office notarial de Rhuys et le Domaine.

Des acheteurs se sont manifestés pour les lots n°9, 11, 15, 16 et 32 conformément au tableau annexé.

Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge des acquéreurs.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’accord des acquéreurs,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

Mme Riédi note que sur les 4 terrains achetés, on voit 2 SCI qui se positionnent. S’agit-il d’investisseurs ou de 
formes juridiques familiales ? 

M. Santacruz indique que la SCI est une forme patrimoniale qui permet d’associer les enfants par exemple. Elle 
n’a pas comme principale vocation de faire de la location saisonnière.

M. le Maire indique qu’il faudra regarder ce que l’on a dans le dossier mais il est difficile de savoir quel sera l’usage 
réel dans le temps.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - VENDRE le lot 9 cadastré section XL n°658 d’une contenance de 333 m² à la SCI 
KERJANDAV dans le Parc Résidentiel de Loisirs de St-Jacques au prix de 200€/m² 
soit 66 600€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus étant à la 
charge de l’acquéreur ; 

Article 2 : - VENDRE le lot 11 cadastré section XL n°660 d’une contenance de 588m² aux 
consorts DZIADKIEWIEZ dans le Parc Résidentiel de Loisirs de St-Jacques au prix 
de 200€/m² soit 117 600€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus 
étant à la charge de l’acquéreur ; 

Article 3 - VENDRE le lot 16 cadastré section XL n°682 d’une contenance de 526m² aux 
consorts FRUCHARD dans le Parc Résidentiel de Loisirs de St-Jacques au prix de 
200€/m² soit 105 200€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus 
étant à la charge de l’acquéreur ; 
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Article 4 - VENDRE le lot 32 cadastré section XL n°701 d’une contenance de 280m² à la SCI -
Saint-Jacques dans le Parc Résidentiel de Loisirs de St-Jacques au prix de 200€/m² 
soit 56 000€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus étant à la 
charge de l’acquéreur ; 

Article 5 - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ces ventes.
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PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS DE ST-JACQUES

5 lots
N°

Section 
numéro de 
cadastre

Superficie en 
m²

Prix net vendeur hors 
frais d’actes 200€/m²

Noms Acquéreurs

9 XL 658 333 66 600,00 SCI KERJANDAV
11 XL 660 588 117 600,00 Cts DZIADKIEWIEZ
16 XL 682 526 105 200,00 Cts FRUCHARD
32 XL 701 280 56 000,00 SCI - Saint-Jacques  

Totaux 1 727,00 345 400,00
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2020-158 REPLI : VENTE DES LOTS N°1, 27 ET 31 DANS LE PARC RESIDENTIEL 
DE LOISIRS DU FEUNTENNIO
Rapporteur : Pierre SANTACRUZ

La commune a procédé à l’ouverture des Parcs Résidentiels de Loisirs de St-Jacques et du Feuntennio et aux 
échanges de parcelles réservées à des campeurs-caravaniers contre la vente de leur bien campé au prix établit à 
42€/m² conformément aux protocoles d’accord de 2015 signés par les parties (délibération n°2015-125 du Conseil 
Municipal le 28 septembre 2015). 

Conformément à la délibération 2019-090, la commune a mis en vente plusieurs lots libres à 200€/m² net sans 
TVA, conformément aux avis émis par l’Office notarial de Rhuys et le Domaine.

Des acheteurs se sont manifestés pour les lots n°1, 27 et 31 conformément au tableau annexé.

Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge des acquéreurs

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’accord des acquéreurs,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés,
par 25 voix POUR, 4 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Didier 
GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - VENDRE le lot 1 cadastré section YO n°180 d’une contenance de 403 m² à la SCI 
IMMO LES 2G dans le Parc Résidentiel de Loisirs du Feuntennio au prix de 200€/m² 
soit 80 600€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus étant à la 
charge de l’acquéreur ; 

Article 2 : - VENDRE le lot 27 cadastré section YO n°206 d’une contenance de 400 m² à la SCI 
MATILO dans le Parc Résidentiel de Loisirs du Feuntennio au prix de 200€/m² soit 80 
000€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus étant à la charge 
de l’acquéreur ;

Article 3 : - VENDRE le lot 31 cadastré section YO n°212 d’une contenance de 378 m² aux 
consorts MOISAN dans le Parc Résidentiel de Loisirs du Feuntennio au prix de 
200€/m² soit 75 600€ net vendeur sans TVA, les frais de mutation et d’acte en sus 
étant à la charge de l’acquéreur ;

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Dupeyrat, premier adjoint,  à signer 
tous documents relatifs à ces ventes.
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PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS DU FEUNTENNIO

4 lots
N°

Section 
numéro de 
cadastre

Superficie en 
m²

Prix net vendeur hors 
frais d’actes 200€/m²

Noms Acquéreurs

1 YO 180 403 80 600,00 SCI IMMO LES 2 G
27 YO 206 400 80 000,00 SCI MATILO
31 YO 212 378 75 600,00 Cts MOISAN

Totaux 1 181,00 236 200,00
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TRAVAUX

2020-159 ENEDIS  : CONVENTION DE SERVITUDES AVENUE RAYMOND 
MARCELLIN - LA CORDERIE
Rapporteur : Roland NICOL

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution 
publique, il est prévu de procéder à des travaux du réseau d’électricité géré par ENEDIS sur une partie du domaine 
privé communal parcelle CI 105 située à La Corderie.

Il est nécessaire de conclure avec ENEDIS une convention de servitudes, dont les objets sont de définir les droits 
de servitudes consentis à ENEDIS et les droits et obligations du propriétaire en l’occurrence la commune de 
Sarzeau.

Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements.

Il est nécessaire de conclure avec ENEDIS une convention de servitudes, dont les objets sont de définir les droits 
de servitudes consentis à ENEDIS et les droits et obligations du propriétaire en l’occurrence la commune de 
Sarzeau.

Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements.

La commission des travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de servitudes à la corderie, Avenue Raymond Marcellin, 
parcelle CI 105 ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la proposition de convention de servitudes ainsi 
que toutes les pièces s’y rapportant.
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INTERCOMMUNALITE

2020-160 REV@ : CONVENTION CADRE RELATIVE A LA FOURNITURE DE 
SERVICES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

La commune souhaite développer l’accès au haut débit pour l‘ensemble de ses bâtiments communaux, pour une 
meilleure maîtrise des accès distants et de la sécurité, anticiper la dématérialisation des échanges et garantir son 
indépendance vis-à-vis des opérateurs internet. 

La poursuite de ces objectifs nécessite la mise en place d’une interconnexion entre ses bâtiments, via un accès à 
la « fibre optique noire ».

La SAS Vannes Agglo Numérique est titulaire d’une convention de délégation de service public au titre de laquelle, 
elle a notamment pour mission d’exploiter techniquement et commercialement un réseau de communications 
électroniques à très haut débit sur le territoire de Vannes Agglo.

Dans le cadre de cette délégation, elle commercialise des services de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique, via la conclusion d’une convention cadre définissant les conditions générales des services 
proposées ainsi que les conditions particulières à chaque service concerné.

Il est proposé de souscrire au service et conclure la convention correspondante.

Vu le projet de convention proposée par la SAS Vannes Agglo Numérique pour accéder au réseau REV@,

Considérant l’intérêt de disposer d’un réseau à haut débit entre les principaux bâtiments communaux,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - APPROUVER la conclusion d’une convention cadre avec la SAS Vannes Agglo 
Numérique, qui prévoit la réalisation de travaux de raccordement optique ainsi que 
la location annuelle de fibre optique noire, telle que présentée en annexe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et toute pièce afférente à ce dossier.
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re
, 

in
on

da
tio

ns
 e

t 
au

tr
es

 
 

A
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io
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 c
on
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s 
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s 
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ie
s s
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ur
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s d
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co
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an
s 
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m
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ur

s 
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la
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, c
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e 

te
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 d
es
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on
st

an
ce

s,
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

du
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as
 d

e 
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rc
e 

m
aj

eu
re

 in
vo

qu
é 

et
 d

e 
sa

 d
ur

ée
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ro
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bl
e.
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ite

r l
a 

po
rt

ée
 e

t p
ou

r à
 n

ou
ve

au
 e

xé
cu

te
r s

es
 o

bl
ig

at
io

ns
, o

u,
 à

 to
ut

 le
 m

oi
ns

, l
es

 e
xé

cu
te

r e
n 

to
ut

 
ou

 p
ar

tie
 le

 p
lu

s r
ap

id
em

en
t p

os
si

bl
e.

 

Si
 le

 c
as

 d
e 

fo
rc

e 
m

aj
eu

re
 a

 u
ne

 d
ur

ée
 s

up
ér

ie
ur

e 
à 

tr
oi

s 
(3

) m
oi

s,
 la

 P
ar

tie
 à

 q
ui

 e
st

 o
pp

os
ée

 la
 F

or
ce

 
M

aj
eu

re
 p

ou
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a 
ré
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r l
e 
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nt

ra
t a

ve
c 

ef
fe

t i
m

m
éd

ia
t a

u 
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ur
 d

e 
ré

ce
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io
n 

de
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 d

e 
ré
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tio
n 
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r c

ou
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m
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c a
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é 
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io

n.
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A

ss
ur

an
ce

s 
 en

 F
ra

nc
e,

 u
ne

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
po

lic
e(

ra
nt

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
ci

vi
le

 ré
su

lta
nt

 d
e 

so
n 

ac
tiv

ité
, d

e 
se

s 
Eq

ui
pe

m
en

ts
, d

e 
so

n 
pe

rs
on

ne
l, 

le
s 

do
m

m
ag

es
 

su
bi

s p
ar

 se
s é

qu
ip

em
en

ts
 e

t s
on

 p
er

so
nn

el
 e

t t
ou

s r
is

qu
es

 sp
éc

ia
ux

 li
és

 à
 so

n 
ac

tiv
ité

. 
 Le

 
Cl

ie
nt

 
pr

op
rié

ta
ire

 
de

 
se

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
, 

ou
 

ga
rd

ie
n 

da
ns

 
le

 
ca

dr
e 

de
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 
su

bv
en

tio
nn

és
, e

t 
év

en
tu

el
le

m
en

t 
hé

be
rg

és
 s

ur
 u

n 
si

te
 d

e 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

dé
cl

ar
e 

ég
al

em
en

t 
êt

re
 a

ss
ur

é 
po

ur
 le

s 
ris

qu
es

 li
és

 à
 s

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 d

an
s 

le
s 

lo
ca

ux
 d

e 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

N
U

M
ER

IQ
U

E,
 à

 c
ha

rg
e 

po
ur

 lu
i d

e 
vé

rif
ie

r q
ue

 so
n 

as
su

ra
nc

e 
es

t s
uf

fis
an

te
. 

te
rm

es
 sp

éc
ifi

qu
es

 d
u 

pr
és

en
t C

on
tr

at
 a

fin
 d

e 
ré

di
ge

r e
n 

co
ns

éq
ue

nc
e 

le
ur

s 
ga

ra
nt

ie
s.

 

Le
 C

lie
nt

 j
us

tif
ie

ra
 d

e 
so

n 
ob

lig
at

io
n 

en
 c

om
m

un
iq

ua
nt

, 
an

nu
el

le
m

en
t, 

à 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

N
U

M
ER

IQ
U

E 
un

e 
at

te
st

at
io

n 
re

la
tiv

e 
au

x 
as

su
ra

nc
es

 
co

nc
lu

es
 e

n 
ex

éc
ut

io
n 

de
 

la
 

pr
és

en
te

 
 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 
N

U
M

ER
IQ

U
E 

en
 c

e 
se

ns
 p

ou
r é

ch
ap

pe
r à

 c
et

te
 o

bl
ig

at
io

n.
 

  7 
D

ro
it

 a
pp

lic
ab

le
 

 R
èg

le
m

en
t d

es
 

lit
ig

es
 

 Le
 p

ré
se

nt
 c

on
tr

at
 e

t 
le

s 
Co

nd
iti

on
s 

Pa
rt

ic
ul

iè
re

s 
so

nt
 r

ég
is

 p
ar

 l
e 

dr
oi

t 
fr

an
ça

is 
et

 i
nt

er
pr

ét
és

 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 c
el

ui
-c

i. 

La
 ré

so
lu

tio
n 

de
 to

ut
 li

tig
e 

ou
 d

iff
ér

en
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

le
ur

 in
te

rp
ré

ta
tio

n,
 e

xé
cu

tio
n,

 n
on

-e
xé

cu
tio

n 
ou

 r
és

ili
at

io
n 

se
ra

 s
ou

m
ise

 à
 la

 
co

m
pé

te
nc

e 
de

 la
 ju

rid
ic

tio
n 

du
 si

èg
e 

so
ci

al
 d

e 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E.

 

Pe
un

 li
tig

e 
ou

 to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 e
n 

ju
st

ic
e 

re
la

tiv
e 

au
 d

it 
lit

ig
e,

 c
ha

qu
e 

Pa
rt

ic
ul

iè
re

s 
et

 d
es

 C
om

m
an

de
s 

(s
au

f a
cc

or
d 

co
nt

ra
ire

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
 p

ér
io

de
 m

en
tio

nn
ée

 c
i-d

es
su

s 
 

 

un
e 

at
te

st
at

io
n 

re
la

tiv
e 

au
x 

as
su

ra
nc

es
 

co
nc

lu
es

 e
n 

ex
éc

ut
io

n 
de

 
la

 
pr

és
en

te
 

un
e 

at
te

st
at

io
n 

re
la

tiv
e 

au
x 

as
su

ra
nc

es
 

co
nc

lu
es

 e
n 

ex
éc

ut
io

n 
de

 
la

 
pr

és
en

te
 

VA
N

N
ES

 A
G

G
LO

 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

en
 c

e 
se

ns
 p

ou
r é

ch
ap

pe
r à

 c
et

te
 o

bl
ig

at
io

n.
en

 c
e 

se
ns

 p
ou

r é
ch

ap
pe

r à
 c

et
te

 o
bl

ig
at

io
n.
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8 
Co

nf
id

en
ti

al
it

é 
 

-a
pr

ès
 

« 
le

s 
In

fo
rm

at
io

ns
 

Co
nf

id
en

tie
lle

s »
) l

es
 s

tip
ul

at
io

ns
 d

u 
Co

nt
ra

t 
de

 S
er

vi
ce

 a
in

si
 q

ue
 to

us
 le

s 
do

cu
m

en
ts

, i
nf

or
m

at
io

ns
 

 

Le
s 

In
fo

rm
at

io
ns

 c
on

fid
en

tie
lle

s 
qu

i n
e 

so
nt

 p
as

 d
u 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
, r

el
at

iv
es

 a
ux

 S
er

vi
ce

s 
et

/o
u 

au
x 

Pa
rt

ie
s 

se
ro

nt
 t

en
ue

s 
co

nf
id

en
tie

lle
s 

et
 n

e 
se

ro
nt

 p
as

 d
iv

ul
gu

ée
s,

 e
n 

to
ut

 o
u 

en
 p

ar
tie

, 
à 

un
e 

pe
rs

on
ne

 a
ut

re
 q

ue
 d

es
 s

ou
s-

tr
ai

ta
nt

s,
 d

es
 d

iri
ge

an
ts

, d
es

 a
dm

in
is

tr
at

eu
rs

, d
es

 e
m

pl
oy

és
 o

u 
de

s 
re

pr
és

en
t

-a
pr

ès
, 

co
lle

ct
iv

em
en

t,
 «

 d
es

 R
ep

ré
se

nt
an

ts
 »

) 
ay

an
t 

be
so

in
 d

e 
co

nn
aî

tr
e 

le
sd

ite
s 

In
fo

rm
at

io
ns

 C
on

fid
en

tie
lle

s a
ux

 fi
ns

 d
e 

né
go

ci
er

, s
ig

ne
r e

t e
xé

cu
te

r l
e 

Co
nt

ra
t d

e 
Se

rv
ic

e.
 C

es
 I

nf
or

m
at

io
ns

 C
on

fid
en

tie
lle

s 
ne

 s
er

on
t 

ut
ili

sé
es

 à
 a

uc
un

e 
au

tr
e 

fin
. 

Ch
aq

ue
 P

ar
tie

 

or
do

nn
er

 à
 c

es
 p

er
so

nn
es

 d
e 

tr
ai

te
r c

es
 d

er
ni

èr
es

 c
on

fo
rm

ém
en

t a
ux

 st
ip

ul
at

io
ns

 d
u 

pr
és

en
t A

rt
ic

le
. 

Le
s 

Pa
rt

ie
s 

so
nt

 a
ut

or
is

ée
s 

ré
gu

la
tr

ic
e,

 
ou

 
en

 
ve

rt
u 

de
 

to
ut

e 
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

de
 

ce
tt

e 
de

rn
iè

re
, 

(ii
i) 

da
ns

 
la

 
m

es
ur

e 
ra

is

po
te

nt
ie

ls
 d

e 
cr

éd
it 

à 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E,

 s
es

 A
ffi

lié
s 

et
 m

ai
so

ns
 -

 m
èr

es
, (

vi
) 

à 
to

ut
 

pe
nd

an
t 

to
ut

e 
la

 d
ur

ée
 d

u 
Co

tr
oi

s (
3)

 a
ns

. 

qu
i y

 s
on

t 
en

vi
sa

gé
es

 s
an

s 
le

 c
on

se
nt

em
en

t 
pr

éa
la

bl
e 

et
 é

cr
it 

de
 l

re
 P

ar
tie

. T
ou

te
fo

is
, c

ha
cu

ne
 

co
m

m
er

ci
al

es
 c

om
m

un
iq

ué
es

 a
u 

pu
bl

ic
. 

 9 
Pr

op
rié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
 

 

9.
1 P

ro
pr

ié
té

 in
te

lle
ct

ue
lle

 
 Le

s 
Pa

rt
ie

s 
co

ns
er

ve
nt

 la
 p

ro
pr

ié
té

 d
es

 re
ns

ei
gn

em
en

ts
 e

t i
nf

or
m

at
io

ns
 é

ch
an

gé
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
u 

Co
nt

ra
t d

e 
Se

rv
ic

e.
 L

e 
Co

nt
ra

t d
e 

Se
rv

ic
e 

ne
 p

eu
t e

n 
au

cu
n 

ca
s 

et
 d

'a
uc

un
e 

m
an

iè
re

 ê
tr

e 
co

ns
id

ér
é 

ne
 q

ue
lc

on
qu

e 
lic

en
ce

 s
ur

 le
s 

dr
oi

ts
 d

e 
pr

op
rié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
 o

u 
in

du
st

rie
lle

 a
ffé

re
nt

s a
ux

 d
its

 re
ns

ei
gn

em
en

ts
 e

t i
nf

or
m

at
io

ns
. 

Le
s 

Pa
rt

ie
s 

s'e
ng

ag
en

t e
n 

co
ns

éq
ue

nc
e 

à 
ne

 p
as

 p
ub

lie
r, 

re
pr

od
ui

re
, t

ra
du

ire
, a

da
pt

er
 o

u 
ut

ili
se

r e
n 

de
ho

rs
 d

u 
ca

dr
e 

du
 p

ré
se

nt
 C

on
tr

at
 le

sd
its

 d
oc

um
en

ts
 e

t/
ou

 ré
su

lta
ts

. 

ré
gu

la
tr

ic
e,

 
ou

 
en

 
ve

rt
u 

de
 

to
ut

e 
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

de
 

ce
tt

e 
de

rn
iè

re
, 

(ii
i

ré
gu

la
tr

ic
e,

 
ou

 
en

 
ve

rt
u 

de
 

to
ut

e 
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

de
 

ce
tt

e 
de

rn
iè

re
, 

(ii
i) 

da
ns

 
la

 
m

es
ur

e 
) 

da
ns

 
la

 
m

es
ur

e 
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Sa
uf

 s
tip

ul
at

io
n 

ex
pr

es
se

, 
au

cu
ne

 d
es

 P
ar

tie
s 

ne
 c

on
se

nt
 à

 l'
au

tr
e 

Pa
rt

ie
 a

u 
tit

re
 d

u 
Co

nt
ra

t 
de

 
Se

rv
ic

e 
un

 d
ro

it 
de

 p
ro

pr
ié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
 e

t/
ou

 in
du

st
rie

lle
, o

u 
un

 q
ue

lc
on

qu
e 

dr
oi

t 
d'

ut
ili

sa
tio

n,
 

no
ta

m
m

en
t 

su
r l

es
 n

om
s 

co
m

m
er

ci
au

x,
 m

ar
qu

es
 e

t p
ro

cé
dé

s 
so

us
 q

ue
lq

ue
 fo

rm
e 

qu
e 

ce
 s

oi
t e

t d
e 

qu
el

qu
e 

na
tu

re
 q

ue
 c

e 
so

it,
 n

ot
am

m
en

t 
pa

r 
lic

en
ce

, 
di

re
ct

em
en

t 
ou

 in
di

re
ct

em
en

t, 
de

 m
an

iè
re

 
ex

pr
es

se
 o

u 
ta

ci
te

, c
ha

cu
ne

 re
st

e 
pa

r a
ill

eu
rs

 ti
tu

la
ire

 d
e 

se
s d

ro
its

 d
e 

pr
op

rié
té

 in
te

lle
ct

ue
lle

. 

 

9.
2  

R
éf

ér
en

ce
 c

om
m

er
ci

al
e 

 Le
 C

lie
nt

 a
ut

or
ise

 V
A

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

à 
fa

ire
 é

ta
t 

du
 lo

go
, d

e 
la

 d
én

om
in

at
io

n 
so

ci
al

e 
et

/o
u 

m
ar

qu
e 

du
 C

lie
nt

, à
 ti

tr
e 

de
 ré

fé
re

nc
e 

co
m

m
er

ci
al

e 
su

r 
le

s 
si

te
s 

In
te

rn
et

 d
u 

G
ro

up
e 

A
lti

tu
de

 
In

fr
as

tr
uc

tu
re

 e
t d

es
 S

oc
ié

té
s 

dé
lé

ga
ta

ire
s.

 V
A

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

po
ur

ra
 é

ga
le

m
en

t 
cr

ée
r 

-c
i l

e 
so

uh
ai

te
. 
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Ch
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D
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10
 P

rix
 

 Le
s 

ta
rif

s 
et

 l
es

 m
od
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ité

s 
de

 p
ai

em
en

t 
de

s 
Se

rv
ic

es
 e

t 
la

 p
ér

io
d

co
rr

es
po

nd
an

te
s s

on
t d

éc
rit

s d
an

s l
es

 C
on

di
tio

ns
 P

ar
tic

ul
iè

re
s e

t l
eu

rs
 A

nn
ex

es
 co

rr
es

po
nd

an
te

s.
  

  11
 M

od
al

it
és

 d
e 

fa
ct

ur
at

io
n 

  VA
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
ém

et
tr

a 
se

s 
fa
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es
 se

lo
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le
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od
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s p
ré

vu
es

 d
an

s l
es
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on

di
tio

ns
 

Pa
rt

ic
ul

iè
re

s 
co

nc
er

né
es

 e
n 

eu
ro

 e
t 

le
 C

lie
nt

 r
èg

le
ra

 l
es

 m
on

ta
nt

s 
en

 e
ur

o,
 p

ar
 p

ré
lè

ve
m

en
t 

au
to

m
at

iq
ue

 s
ur

 le
 c

om
pt

e 
du

 C
lie

nt
 d

és
ig

né
 d

an
s l

'a
ut

or
isa

tio
n 

de
 p

ré
lè

ve
m

en
t j

oi
nt

e 
en

 a
nn

ex
e 

du
 

Bo
n 

de
 C

om
m

an
de

 e
t c

om
pl

ét
é 

pa
r l

ui
, d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

tr
en

te
 (3

0)
 jo

ur
s 

de
 fa

ct
ur

e.
 T

ou
te

 é
ch

éa
nc

e 
en

ta
m

ée
 e

st
 d

ue
 e

t t
ou

t m
on

ta
nt

 v
er

sé
 p

ar
 le

 C
lie

nt
 e

st
 ir

ré
vo

ca
bl

em
en

t 
ac

qu
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 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
et

 n
on

 re
m

bo
ur

sa
bl

e.
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 c
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 d
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re
ta

rd
 d
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en
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 d
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s 
de

 re
ta

rd
 s
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 à
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er
 d

u 
le
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em
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de
 la

 

ou
tr

e 
et
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on

fo
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 la

 lo
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en
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 d
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le
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nt
 e

st
 re
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va
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le
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ro

it 
 

 
Le
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rif
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in
di
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 d
an
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le

s 
Co
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s 

Pa
rt
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iè
re

s 
et
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an
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ch

aq
ue

 C
om
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de
 s

on
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ho
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 d
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to
ut

 
im
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 d
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 d
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 d
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 d
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, d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t c
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U
M

ER
IQ

U
E

ém
et

tr
a 

se
s 

fa
ct

ur
es

 se
lo

n 
le

s 
m

od
al

ité
s p

ré
vu

es
 d
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s p
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 d
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 l
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G
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e 
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N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

se
 ré

se
rv

e 
le

 d
ro

it 
de

 r
éc

la
m

er
 a

u 
Cl

ie
nt

, à
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 d
at

e 
de

 s
ig

na
tu

re
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u 
Co

nt
ra

t o
u,
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 to

ut
 m

om
en

t a
u 

co
ur

s d
e 

so
n 

ex
éc

ut
io
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ar
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tie
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ire
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re

m
iè

re
 d

em
an

de
.  
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n 
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nc
tio

n 
de
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si
tu

at
io

n 
gl

ob
al

e 
du

 C
lie

nt
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'e
st
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ire
 d

e 
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itu
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io

n 
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lie
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s 
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t d
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n 
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m
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 d
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N
N
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G
G
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U
M
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U
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 d
e 
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lo
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 d
éf
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i p
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A
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N
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G
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U
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 c
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 d
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M
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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U
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 d
es

 S
er

vi
ce

s 
po

ur
 l

es
qu

el
s 

el
le

 e
st

 
de

m
an
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m
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 p
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 d
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 c
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 d

e 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E,

 u
ne

 c
on

di
tio

n 
su

sp
en

si
ve

 d
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 d
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 d
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 d
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 D
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 D
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 d
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 d
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n 
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, l
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m
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 d
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 D
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 c
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m
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 p
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r 
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 d
e 

tr
oi

s (
3)

 m
oi

s.
 

  14
 S

us
pe

ns
io

n 
de

s S
er

vi
ce

s 
 En

 c
as

 d
e 

no
n-

VA
N

N
ES

 A
G

G
LO

 
N

U
M

ER
IQ

U
E 

re
st

e 
to

ta
le

m
en

t 
ou

 p
ar

tie
lle

m
en

t 
im

pa
yé

e 
à 

so
n 

éc
hé

an
ce

, o
u 

si
 V

A
N

N
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d'
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at
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 a

dm
in

is
tr

at
iv

e 
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 l
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pé
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A
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G
G
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U
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U
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 p
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 d
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 d
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m
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N
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ze
 

(1
5)

 
jo

ur
s 

su
iv

an
t 

sa
 

ré
ce

pt
io

n 
pa

r 
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 d
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 d
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 d
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 (1
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 d
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 p
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 d
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 p
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 r
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, d
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 d
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ue
 s

oi
t i

ns
ta

llé
s 

de
s 

Eq
ui

pe
m

en
ts

 a
ct

ifs
, l

e 
Cl

ie
nt

  e
n 

su
pp

or
te

ra
 le

s 
co

ût
s 

ta
nt

 
po

ur
 le

ur
 a

cq
ui

sit
io

n,
 le

ur
 in

st
al

la
tio

n 
et

 le
ur

 m
ai

nt
en

an
ce

.  
 VA

N
N

ES
 

A
G

G
LO

 
N

U
M

ER
IQ

U
E 

ac
ce

pt
e 

de
 

fo
ur

ni
r 

au
 

Cl
ie

nt
 

le
s 

dr
oi

ts
 

d'
ac

cè
s 

ap
pr

op
rié

s 
(a

cc
om

pa
gn

é 
et

 s
up

er
vi

sé
 p

ar
 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E)
 d

es
 p

ro
pr

ié
ta

ire
s 

ou
 o

cc
up

an
ts

 d
es

 
fo

nd
s s

ur
 le

sq
ue

ls
 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
dé

tie
nt

 u
n 

dr
oi

t d
e 

pa
ss

ag
e.

 

2.
3.

2 
Tr

av
au

x 
de

 ra
cc

or
de

m
en

t 
Le

 r
ac

co
rd

em
en

t 
de

s 
fib

re
s 

op
tiq

ue
s 

du
 C

lie
nt

 s
ur

 l
es

 F
ib

re
s 

O
pt

iq
ue

s 
N

oi
re

s 
au

x 
Po

in
ts

 d
e 

ra
cc

or
de

m
en

t 
se

ra
 r

éa
lis

é 
pa

r 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

ou
 t

ou
te

 p
er

so
nn

e 
qu

e 
VA

N
N

ES
 

A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
dé

si
gn

e.
 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
ré

al
ise

ra
 le

 ra
cc

or
de

m
en

t d
es

 fi
br

es
 

op
tiq

ue
s d

u 
Cl

ie
nt

 d
an

s l
e 

re
sp

ec
t d

es
 c

on
di

tio
ns

 te
ch

ni
qu

es
 d

éc
rit

es
 e

n 
an

ne
xe

 4
. 

Le
s 

fr
ai

s 
de

 c
es

 tr
av

au
x 

de
 ra

cc
or

de
m

en
t s

er
on

t à
 la

 c
ha

rg
e 

du
 C

lie
nt

 d
an

s 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

dé
fin

ie
s 

ci
-

ap
rè

s.
 

2.
3.

3 
Co

nt
ra

in
te

s 
de

 m
is

e 
à 

di
sp

os
it

io
n 

La
 lo

ca
tio

n 
de

s 
Fi

br
es

 O
pt

iq
ue

s 
N

oi
re

s 
pa

r V
A

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

ré
se

rv
e 

du
 r

es
pe

ct
 p

ar
 le

 C
lie

nt
 d

es
 c

on
tr

ai
nt

es
 t

ec
hn

iq
ue

s 
et

/o
u 

ré
gl

em
en

ta
ire

s 
im

po
sé

es
 s

ur
 le

s 
do

m
ai

ne
s 

pu
bl

ic
s 

ou
 p

riv
és

, 
y 

co
m

pr
is 

le
s 

em
pr

is
es

, 
lo

ca
ux

 e
t 

in
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

im
pl

an
té

s 
su

r 
ce

s 
do

m
ai

ne
s,

 se
rv

an
t d

e 
su

pp
or

t a
u 

Ré
se

au
. 

2.
3.

1
2.

3.
1

Pr
in

ci
pe

Pr
in

ci
pe

Sa
uf

 a
ut

or
is

at
io

n 
ex

pr
es

se
 e

t p
ré

al
ab

le
 d

e 
Sa

uf
 a

ut
or

is
at

io
n 

ex
pr

es
se

 e
t p

ré
al

ab
le

 d
e 

VA
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E
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O
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2.
3.

4 
Pr

oc
éd

ur
e 

de
 R

ec
et

te
 

La
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

re
ce

tt
e 

s
ec

tu
er

a 
de

 la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 

Lo
rs

qu
e 

le
s 

Fi
br

es
 O

pt
iq

ue
s 

N
oi

re
s 

so
nt

 p
rê

te
s 

à 
êt

re
 m

is
es

 e
n 

se
rv

ic
e,

 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

N
U

M
ER

IQ
U

E 
ad

re
ss

e 
au

 C
lie

nt
 p

ar
 le

tt
re

 re
co

m
m

an
dé

e 
av

ec
 a

cc
us

é 
de

 ré
ce

pt
io

n 
au

 m
oi

ns
 1

0 
(d

ix
) 

jo
ur

s 
ou

vr
és

 a
va

nt
 la

 d
at

e 
pr

év
ue

 p
ou

r l
a 

re
ce

tt
e 

un
 a

vi
s 

de
 m

is
e 

en
 s

er
vi

ce
s 

de
s 

FO
N

 in
di

qu
an

t 
la

 
da

te
 d

e 
co

m
m

en
ce

m
en

t e
t l

e 
lie

u 
de

 la
 re

ce
tt

e.
 

Si
 l

a 
da

te
 p

ro
po

sé
e 

ne
 c

on
vi

en
t 

pa
s 

au
 C

lie
nt

, 
ce

 d
er

ni
er

 e
n 

in
fo

rm
er

a 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

N
U

M
ER

IQ
U

E 
pa

r 
éc

rit
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

qu
ar

an
te

-h
ui

t 
(4

8)
 h

eu
re

s 
su

iv
an

t 
la

 r
éc

ep
tio

n 
de

 l
a 

no
tif

ic
at

io
n 

de
 c

om
m

en
ce

m
en

t 
et

 V
A

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

pr
op

os
er

a 
al

or
s 

un
e 

au
tr

e 
da

te
 

qu
i n

e 
de

vr
a 

pa
s ê

tr
e 

él
oi

gn
ée

 d
e 

pl
us

 d
e 

ci
nq

 (5
) j

ou
rs

 d
e 

la
 d

at
e 

in
iti

al
em

en
t p

ré
vu

e.
 T

ou
t r

ep
or

t d
e 

la
 d

at
e 

in
iti

al
em

en
t 

pr
op

ut
an

t 
le

 r
ep

or
t 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 d

e 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 

N
U

M
ER

IQ
U

E 
qu

an
t à

 la
 D

at
e 

de
 P

ris
e 

de
 P

os
se

ss
io

n.
 

VA
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
te

st
s 

de
 re

ce
tt

e 
fo

nt
 a

pp
ar

aî
tr

e 
de

s 
An

om
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s,
 la

 re
ce

tt
e 

se
ra

 ré
pu

té
e 

aj
ou

rn
ée

. V
A

N
N

ES
 

A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
co

rr
ig

er
a 

al
or

s 
le

sd
ite

s 
A

no
m

al
ie

s M
aj

eu
re

s 
da

ns
 le

s 
m

ei
lle

ur
s 

dé
la

is
. U

ne
 fo

is
 

ce
s 

A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 
co

rr
ig

ée
s,

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 r
ec

et
te

 s
er

a 
or

ga
ni

sé
e 

et
 r

éa
lis

ée
 d

an
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
du

 p
ré

se
nt

 a
rt

ic
le

. S
eu

ls
 le

s 
te

st
s 

de
 re

ce
tt

e 
ay

an
t f

ai
t a

pp
ar

aî
tr

e 
le

s A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 
se

ro
nt

 à
 n

ou
ve

au
 e

ff
ec

tu
ée

s.
 

-v
er

ba
l d

e 
re

ce
tt

e 
de

s 
FO

N
 lo

ué
es

 
-v

er
ba

l v
au

dr
a 

ac
ce

pt
at

io
n 

pa
r 

le
 C

lie
nt

 d
es

 F
O

N
 lo

ué
es

 e
t 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
 p

ar
 l

e 
Cl

ie
nt

 d
e 

la
 c

on
fo

rm
ité

 d
es

di
te

s 
FO

N
 a

u 
bo

n 
de

 c
om

m
an

de
. 

La
 d

at
e 

de
 

si
gn

at
ur

e 
de

 c
e 

pr
oc

ès
-v

er
ba

l p
ar

 le
s d

eu
x 

Pa
rt

ie
s c

on
st

itu
e 

la
 D

at
e 

de
 P

ris
e 

de
 P

os
se

ss
io

n.
 

Le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, 

le
s 

pa
rt

ie
s 

dé
fin

iro
nt

 
m

in
eu

re
s.

 

co
rr

ig
er

a 
al

or
s 

le
sd

ite
s 

A
no

m
al

ie
s M

aj
eu

re
s 

da
ns

 le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

. U
ne

 fo
is

 
co

rr
ig

er
a 

al
or

s 
le

sd
ite

s 
A

no
m

al
ie

s M
aj

eu
re

s 
da

ns
 le

s 
m

ei
lle

ur
s 

dé
la

is
. U

ne
 fo

is
 

ce
s 

A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 
co

rr
ig

ée
s,

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 r
ec

et
te

 s
er

a 
or

ga
ni

sé
e 

et
 r

éa
lis

ée
 d

an
s 

le
s 

ce
s 

A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 
co

rr
ig

ée
s,

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 r
ec

et
te

 s
er

a 
or

ga
ni

sé
e 

et
 r

éa
lis

ée
 d

an
s 

le
s 

en
t a

rt
ic

le
. S

eu
ls

 
en

t a
rt

ic
le

. S
eu

ls
 le

s 
te

st
s 

de
 re

ce
tt

e 
ay

an
t f

ai
t a

pp
ar

aî
tr

e 
le

s A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 
te

st
s 

de
 re

ce
tt

e 
ay

an
t f

ai
t a

pp
ar

aî
tr

e 
le

s A
no

m
al

ie
s 

M
aj

eu
re

s 

 
 

CP
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 F

O
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Ch
ap

it
re

 II
 - 

D
is

po
si

ti
on

s 
fi

na
nc

iè
re

s 
  3 

Lo
ye

r 
 da

ns
 le

 b
on

 d
e 

co
m

m
an

de
 q

ui
 lu

i c
or

re
sp

on
d.

 
 Le

 lo
ye

r s
er

a 
ve

rs
é 

an
nu

el
le

m
en

t 
à 

te
rm

e 
à 

éc
ho

ir 
à 

la
 d

at
e 

an
ni

ve
rs

ai
re

 d
e 

la
 s

ig
na

tu
re

 d
u 

bo
n 

de
 

co
m

m
an

de
. 

 Le
 lo

ye
r d

e 
ch

aq
ue

 L
ia

is
on

 se
ra

 fa
ct

ur
é 

co
m

m
e 

su
it 

po
ur

 la
 p

re
m

iè
re

 a
nn

ée
 : 

- 
50

 %
 (

ci
nq

ua
nt

e 
po

ur
 c

en
t)

 d
u 

Lo
ye

r 
de

 c
ha

qu
e 

Li
ai

so
n 

à 
la

 d
at

e 
de

 s
ig

na
tu

re
 d

u 
bo

n 
de

 
co

m
m

an
de

 c
on

ce
rn

ée
, 

- 
Le

 s
ol

de
 d

u 
Lo

ye
r d

e 
ch

aq
ue

 L
ia

is
on

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 à
 la

 D
at

e 
de

 P
ris

e 
de

 P
os

se
ss

io
n 

de
 la

 L
ia

is
on

 
co

nc
er

né
e.

 
 

ire
 d

e 
la

 D
at

e 
de

 
Pr

is
e 

de
 P

os
se

ss
io

n 
de

 la
 L

ia
is

on
 c

on
ce

rn
ée

. 
 

3.
1 

  
In

de
xa

ti
on

 d
u 

lo
ye

r 
 Le

 lo
ye

r 
se

ra
 ré

vi
sé

 u
ne

 fo
is

 p
ar

 a
n 

au
 1

er
 ja

nv
ie

r 
de

 c
ha

qu
e 

an
né

e 
se

lo
n 

la
 fo

rm
ul

e 
su

iv
an

te
, s

an
s 

né
an

m
oi

ns
 p

ou
vo

ir,
 à

 a
uc

un
 m

om
en

t, 
êt

re
 in

fé
rie

ur
 a

u 
m

on
ta

nt
 in

di
qu

é 
da

ns
 le

 b
on

 d
e 

co
m

m
an

de
 : 

P 
= 

P0
( S

/S
o 

) 
S 

: I
nd

ic
e 

IN
SE

E 
du

 c
oû

t 
ho

ra
ire

 d
u 

tr
av

ai
l t

ou
s 

sa
la

rié
s 

 in
du

st
rie

s 
m

éc
an

iq
ue

s 
te

l q
ue

 p
ub

lié
 à

 la
 

 
So

 : 
In

di
ce

 IN
SE

E 
du

 c
oû

t h
or

ai
re

 d
u 

tr
av

ai
l t

ou
s 

sa
la

rié
s 

 in
du

st
rie

s 
m

éc
an

iq
ue

s 
te

l q
ue

 p
ub

lié
 à

 la
 

da
te

 d
e 

si
gn

at
ur

e 
du

 b
on

 d
e 

co
m

m
an

de
. 

P 
: M

on
ta

nt
 d

u 
lo

ye
r d

û.
 

Po
 : 

M
on

ta
nt

 d
u 

Lo
ye

r i
nd

iq
ué

 d
an

s l
e 

bo
n 

de
 c

om
m

an
de

. 
 4 

Fr
ai

s 
de

 c
on

ne
xi

on
 

 Le
s 

fr
ai

s 
de

 C
on

ne
xi

on
 d

e 
F.

O
.N

 d
es

 L
ia

is
on

s 
se

ro
nt

 in
di

qu
és

 d
an

s 
ch

aq
ue

 b
on

 d
e 

co
m

m
an

de
 e

t 
se

ro
nt

 fa
ct

ur
és

 a
u 

Cl
ie

nt
 à

 la
 d

at
e 

de
 si

gn
at

ur
e 

du
 b

on
 d

e 
co

m
m

an
de

. 

co
m

m
an

de
 c

on
ce

rn
ée

,
co

m
m

an
de

 c
on

ce
rn

ée
,

Le
 s

ol
de

 d
u 

Lo
ye

r d
e 

ch
aq

ue
 L

ia
is

on
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 à

 la
 D

at
e 

de
 P

ris
e 

de
 P

os
se

ss
io

n 
de

 la
 L

ia
is

on
 

Le
 s

ol
de

 d
u 

Lo
ye

r d
e 

ch
aq

ue
 L

ia
is

on
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 à

 la
 D

at
e 

de
 P

ris
e 

de
 P

os
se

ss
io

n 
de

 la
 L

ia
is

on
 

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 105 -



 
 

CP
 L

oc
 F

O
N

 

5 
 

 Le
s 

FA
S 

se
ro

nt
 in

di
qu

és
 d

an
s 

ch
aq

ue
 b

on
 d

e 
co

m
m

an
de

 e
t 

se
ro

nt
 f

ac
tu

ré
s 

au
 C

lie
nt

 à
 la

 d
at

e 
de

 
si

gn
at

ur
e 

du
 b

on
 d

e 
co

m
m

an
de

. 

 
 

CP
 L

oc
 F

O
N

 

Ch
ap

it
re

 II
I 

 d
ur

ée
 / 

ré
si

lia
ti

on
 

   6 
D

ur
ée

 
 La

 lo
ca

tio
n 

es
t 

co
ns

en
tie

 p
ou

r u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
un

 a
n 

(1
), 

tr
oi

s 
an

s 
(3

) o
u 

ci
nq

 a
ns

 (5
) c

om
m

e 
ce

la
 e

st
 

pr
éc

is
é 

da
ns

 le
 B

on
 d

e 
co

m
m

an
de

 à
 c

om
pt

er
 d

e 
la

 D
at

e 
de

 P
ris

e 
de

 P
os

se
ss

io
n.

 
 A

u 
te

rm
e 

de
 c

et
te

 p
ér

io
de

, 
le

s 
Pa

rt
ie

s 
se

 r
ap

pr
oc

he
ro

nt
 a

fin
 d

e 
dé

ci
de

r 
ne

 
év

en
tu

el
le

 p
ro

lo
ng

at
io

n 
de

 la
 d

ur
ée

 d
e 

lo
ca

tio
n 

de
s l

ia
is

on
s c

om
m

an
dé

es
 p

ar
 le

 C
lie

nt
. 

  7 
Ré

si
lia

ti
on

 
 VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

se
 v

oy
ai

t r
et

ire
r u

n 
dr

oi
t d

e 
pa

ss
ag

e 
né

ce
ss

ai
re

 a
u 

m
ai

nt
ie

n 
du

 tr
ac

é 
VA

N
N

ES
 A

G
G

LO
 N

U
M

ER
IQ

U
E 

pr
op

os
er

 a
u 

Cl
ie

nt
 u

ne
 s

ol
ut

io
n 

ac
ce

pt
ab

le
 p

ou
r 

ce
 d

er
ni

er
 t

an
t 

du
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e 

te
ch

ni
qu

e 
qu

e 
fin

an
ci

er
. 

 A
 d

éf
au

t 
de

 p
ou

vo
i

ce
tt

e 
su

bs
tit

ut
io

n,
 la

 c
om

m
an

de
 c

on
ce

rn
ée

 s
er

a 
ré

si
lié

e.
 L

a 
se

ul
e 

in
de

m
ni

té
 q

ui
 s

er
a 

du
e 

au
 C

lie
nt

 
 a

u 
pr

or
at

a 
du

 t
em

ps
 

re
st

an
t à

 c
ou

rir
 su

r c
et

te
 a

nn
ée

.  
    Fa

it 
à 

 
 Le

  
  Po

ur
 le

 C
lie

nt
 

 
 

 
 

 
Po

ur
 V

A
N

N
ES

 A
G

G
LO

 N
U

M
ER

IQ
U

E 
 

 
 

 
 

 
 

Ilh
am

 D
je

ha
ic

h 
D

ire
ct

ric
e 

G
én

ér
al

e 

Ré
si

lia
ti

on
Ré

si
lia

ti
on
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Li
st

e 
de

s 
an

ne
xe

s 
 A

N
N

EX
E 
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

INTERCOMMUNALITE

2020-161 GMVA : DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL 
AUPRES DE L'EPCI
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Considérant la nécessité de désigner les représentants du conseil municipal auprès de différentes instances crées 
par Golfe du Morbihan Vannes Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

M. Margerin demande s’il est possible de désigner des suppléants pour l’accessibilité et l’entraide alimentaire ?

M. le Maire répond que GMVA n’en a pas sollicité. Cela n’est pas prévu.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - DESIGNER les représentants du conseil municipal auprès de Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération comme suit :

Annexe : 

DESIGNATION OBJET

NOMBRE DE 
REPRESENTANT

TOTAL NOM TITULAIRE NOM 
SUPPLEANT

TITULAIRE SUPPLEANT

GMVA CLECT 1 1 2
M. David 
LAPPARTIENT

M. Jean Marc 
DUPEYRAT

COPIL Accessibilité 1

M. Christian 
PLOTTON

(+ 1 agent 
référent)

COPIL
Entraide 
alimentaire

1
Mme Cécile LE 
SOMMER
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

INTERCOMMUNALITE

2020-163 GMVA : REFUS DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE EN MATIERE DE 
PLAN LOCAL D'URBANISME A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Conformément à l’application de l’article 136 de la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014, le transfert de la 
compétence PLUI aux agglomérations est automatique le 1er jour de l’année qui suit une élection, c’est-à-dire le 
1er janvier 2021.

Ce transfert s’opère sauf si au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population s'y 
opposent dans les trois mois précédant le 1er janvier 2021 (9 communes mini, et 35000 habitants environ).

Les délibérations qui pourront être prises en compte seront donc celles qui seront rendues exécutoires entre le 1er

octobre et le 31 décembre 2020.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et notamment son article 
136 qui prévoit le transfert de compétence aux EPCI, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 septembre 2020,

M. Goupil estime que l’on n’a plus le choix dans la société actuelle ; on peut être contre le compteur Linky mais on 
ne peut pas s’y opposer…

M. le Maire expose son point de vue sur les documents d’urbanisme ; il considère qu’il faut un cadre mais qu’il faut 
laisser de la liberté aux collectivités. Il considère que le Scot et le PLH encadrent déjà beaucoup les PLU des 
communes. 

Il peut comprendre que certaines petites communes peuvent trouver de l’intérêt dans un PLUi mais d’autres pas ; 
il propose de s’opposer au transfert systématique de la compétence à l’agglomération conformément à la 
proposition qui est faite.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - S’OPPOSER au transfert à la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération, à compter du 1er janvier 2021, de la compétence en matière 
de Plan Local d’Urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opposition au 
transfert de compétence. 
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

INTERCOMMUNALITE

2020-164 GMVA : CONVENTION D'ADHESION AU CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Les grands objectifs mondiaux et européens en termes de réduction de gaz à effet de serre et de maîtrise de 
l’énergie doivent trouver leurs échos au niveau local. C’est dans ce but que le poste de conseiller en énergie 
partagé a été créé au sein de l’EPCI Golfe du Morbihan Vannes Agglomération.

En effet, il s’avère que peu de communes disposent de compétences en matière d’énergie, alors que la prise de 
conscience sur les coûts et les enjeux de ce secteur sont de plus en plus importants.

La mise en place d’un Conseil en Energie Partagé (CEP) dont le coût est pris en charge par Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération, permet à la commune adhérente d’obtenir un regard sur ses consommations et dépenses 
d’énergie, mais aussi un avis critique sur les projets de construction et de rénovation en raisonnant de manière 
complète (coût global) et en évaluant la pertinence des choix possibles à mettre en œuvre (isolants, système 
constructif, chauffage, etc.).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la commune a la volonté de maitriser sa consommation et dépenses en énergie et souhaite 
s’appuyer sur le service CEP de GMVA pour la réalisation d’un bilan énergétique global et de diagnostics, 
l’évaluation des économies possibles, l’accompagnement sur des projets et toutes missions visant à réduire les 
dépenses d’énergie,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : - ADOPTER les termes de la convention relative à l’adhésion au service Conseil en 
Energie Partagé avec Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention.
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CONSEIL MUNICIPAL du 16 novembre 2020

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

INTERCOMMUNALITE

2020-165 MORBIHAN ENERGIES : RAPPORT D'ACTIVITE 2019
Rapporteur : David LAPPARTIENT

Le Syndicat Morbihan Energies présente tous les ans un rapport d’activité qui établit un bilan de toutes les 
décisions et actions engagées dans chaque secteur. 

La réalisation du rapport d’activité répond à l’obligation légale prévue par la loi du 12 juillet 1999 qui demande au 
Président de l’EPCI d’adresser annuellement au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité 
du syndicat. 

C’est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions conduites par le syndicat. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant le rapport transmis par M. le Président de Morbihan Energies,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 02 novembre 2020,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, prend acte du présent rapport

Article 1 : - PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2019 du syndicat Morbihan Energies.
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Février Journée d’information pour les professionnels afin de découvrir toutes les possibilités de l’hydro-
gène dans la mobilité.

Mars Encouragement au développement de la mobilité GNV par la remise de chèque d’aide à l’achat pour 
un montant de 13 000 euros par camion.

Mai Sessions de formation des pompiers aux interventions sur des véhicules électriques, au GNV et à 
l’hydrogène.

Les lauréats du Concours Ecoloustics dédié à la transition énergétique ont visité le Parc de Branféré .

Juin Dans le cadre du PCRS, prise de vue immersive testée à l’Île-aux-Moines en collaboration avec le 
Syndicat d’énergie d’Indre-et-Loire.

Juillet Visite du Ministre de la transition écologique du premier « smart grid gaz » breton.

Août Adhésion de la ville de Vannes à la Charte « Morbihan Hydrogène ».

Septembre Les services du Premier Ministre ont annoncé au Président de Morbihan Énergies que nous faisons 
partie des 24 lauréats nationaux au titre du programme « Territoires d’innovation ». Soutenu par 
l’État, ce programme doit permettre d’accélérer les grandes transitions sur les territoires pilotes. 
Dans le Morbihan, l’ambition est de développer les nouvelles ressources territoriales que sont la 
flexibilité énergétique et les données numériques.

Octobre Morbihan Énergies et le Pôle Énergie Bretagne sont lauréats de l’appel à projet Actee, «Action des 
Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique».

Inaugurations de centrales solaires réalisées par Morbihan Énergies.

Morbihan énergies fédère l’ensemble des 250 communes du Morbihan. En leur nom et dans le domaine 
de l’électricité, Morbihan Énergies est chargé de contrôler, développer et renforcer le réseau de distribu-
tion.

> En outre, Morbihan Énergies exerce des missions de maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et conseil dans 
les domaines de compétences suivants : éclairage, numérique, énergies, mobilité durable, fibre, SIG.

> Le Comité de Morbihan Énergies est constitué de 54 membres désignés parmi les représentants des 
collectivités adhérentes ; 50 agents forment les effectifs du Syndicat.

> L’exercice 2019 s’établit en dépense, tous budgets confondus, à plus de 60 millions d’euros.

> Parc automobile de Morbihan Énergies en 2019 :
70 % du parc est décarboné pour des déplacements représentant 14 tonnes de CO2 évitées.

Syndicat

2019
s y n t h è s e
r a p p o r t 
d ’ a c t i v i t é
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Réseaux
> Électricité
En 2019, plus de 30 M€ ont été engagés par Morbihan Énergies pour étendre et moderniser le réseau 
électrique de distribution publique.

> Concession
Morbihan Énergies contrôle et organise la fourniture et la distribution d’électricité au nom des 250 com-
munes du département. En 2019, le nombre d’usagers est de 515 216 (soit + 7031 par rapport à 2018). Le 
déploiement du compteur Linky a été effectué pour 73 % des clients morbihannais. Le nombre d’instal-
lations de production d’électricité décentralisée continue sa progression et s’élève à 5296 unités.

> Éclairage public
En 2019, plus de 950 opérations, représentant 9,5 millions de travaux, ont été réalisées par Morbihan 
Énergies. La tendance à privilégier le renouvellement des installations anciennes par du matériel de 
nouvelle génération se confirme. 151 communes adhèrent au service de maintenance préventive, soit 69 
800 points lumineux.

Numérique
> Open Data
Open Data 56 est un outil d’accès simplifié qui offre aux collectivités morbihannaises la possibilité d’ouvrir 
leurs données à caractère public sous des formats standardisés. 61 jeux de données y sont disponibles.

> Protection des données
Un réseau collaboratif s’est créé autour de Morbihan Énergies pour aider les collectivités à répondre aux 
exigences réglementaires de la protection des données.

> Data center
Après la décision prise en 2018 de créer un data center, l’année 2019 a été celle de l’élaboration de ce 
futur équipement départemental. Ce projet est tourné vers la sobriété énergétique, numérique pour 
l’hébergement des données des collectivités et leur sécurité informatique.

Transition
> Flexibilité & données
Lauréat du programme d’investissement d’avenir « Territoires d’Innovation », Morbihan Énergies oeuvre 
pour un territoire morbihannais d’innovation dans les domaines de la flexibilité énergétique et de la 
donnée. Le programme va mobiliser 32 millions d’euros d’investissements sur des projets de mobilité 
hydrogène, de solaire flexible ou encore de l’Internet des objets et de la smart city.

> Mobilité durable
Bornes pour véhicules électriques, station gaz pour camions, future station hydrogène, Morbihan Éner-
gies poursuit résolument sur sa lancée dans la mobilité durable. L’enjeu étant d’offrir aux particuliers et 
professionnels des énergies alternatives plus sobres en carbone et immédiatement disponibles dans le 
département pour leurs déplacements et activités.

> Photovoltaïque
Seize projets de centrale solaire ont été menés à bien au cours de l’année 2019 par Morbihan Énergies à 
la demande des collectivités du département. Cette montée en régime est le résultat de la mise en place 
d’une proposition « clés en mains » pour aider au développement du photovoltaïque public.

> Sensibilisation
Morbihan Énergies s’est engagé auprès des collectivités morbihannaises en leur proposant un service 
dédié d’éducation à la transition énergétique. Celui-ci propose à ce jour deux outils complémentaires : 
une exposition nomade et un concours départemental.

> Rénovation énergétique des bâtiments
Un recensement effectué par Morbihan Énergies témoigne d’un intérêt fort des collectivités pour la ré-
novation énergétique de leur patrimoine. Plus de 130 bâtiments représentant 64 collectivités ont ainsi 
été identifiés.
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DECISIONS DU MAIRE

Type de 
Décision

Référence Objet

Marché public 
<25000€

2020-081-JUR
ATTRIBUTION DE LA CONSULTATION N° 2020C-040 : FOURNITURE ET MISE EN 
PLACE D'UNE CAMERA TOURISTIQUE AU PORT SAINT JACQUES.

Marché public 
<25000€

2020-082-JUR
ACCORD CADRE N°56240-20-004 : ATTRIBUTION DE LA CONSULTATION A LA
COMPAGNIE ARMORICAINE DE TRANSPORTS

Marché public 
<25000€

2020-083-JUR
ATTRIBUTION DE LA CONSULTATION N°2020C-043 : ACQUISITION DE TAPIS
POUR LE PARC DES SPORTS

Convention 2020-084-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR L'ORGANISATION DE 
STAGES DE REUSSITE A L'ECOLE MARIE LE FRANC

Marché public 
<25000€

2020-085-JUR REALISATION D'UNE FRESQUE A L'ECOLE DE SAINT COLOMBIER

Subvention 2020-086-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L'INVESTISSEMENT LOCAL

Subvention 2020-087-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L'INVESTISSEMENT LOCAL

Subvention 2020-088-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L'ENTRETIEN DE LA VOIRIE HORS 
AGGLOMERATION - ANNEE 2020

Subvention 2020-089-JUR SALLE MULTISPORTS - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A GMVA

Subvention 2020-090-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME DE SOLIDARITE 
TERRITORIALE

Subvention 2020-091-JUR
DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ENTRETIEN DES SENTIERS INSCRITS AU 
PDIPR ET DU SENTIER COTIER

Marché public 
<25000€

2020-092-JUR
ATTRIBUTION DE LA CONSULTATION N°2020C-042 : MISSION D'ETUDE 
HYDROLOGIQUE POUR LA CREATION DE PASSAGES INFERIEURS POUR 
LIAISONS DOUCES SOUS LA RD 780

Convention 2020-093-JUR
CONVENTION PRECAIRE DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
AU PROFIT DE L'ASSOCIATION JUDO CLUB

Convention 2020-094-JUR
CONVENTION PRECAIRE DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
AU PROFIT DE L'ASSOCIATION TENNIS DE TABLE DE RHUYS.

Convention 2020-095-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
AU PROFIT DE L'ASSOCIATION RHUYS HANDBALL

Convention 2020-096-JUR
CONVENTION PRECAIRE DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS 
AU PROFIT DE L'ASSOCIATION RHUYS BADMINTON

Convention 2020-097-JUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  PRECAIRE D'UNE PARCELLE 
COMMUNALE

Convention 2020-098-JUR
CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AU PROFIT DE M ET MME 
BAUDOUIN

Marché public 
<25000€

2020-099-JUR
ATTRIBUTION DE LA CONSULTATION N°2020C-041 : MISSION D'ETUDE 
GEOTECHNIQUE POUR LA CREATION DE DEUX PASSAGES INFERIEURS  POUR 
LIAISONS DOUCES SOUS LA RD 780
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20042 14/05/2020 DETCHESSAHAR VENTE ZE 133 7 impasse des farfadets Uba bâti 285000 10/06/2020 HDPU

20043 20/05/2020 CABA VENTE CM 130 9 rue Adrien Régent UBB bâti 123030 24/062020 HDPU

20044 22/05/2020 DAVOST VENTE YV 46 10 rue Er Dilost Ubhr bâti 70000 10/06/2020 NP

20045 28/05/2020 MICHAUT VENTE YV 306

Secteur

 SUSCINIO , 

chemin de 

la brousse Ubhr bâti 170000 10/06/2020 NP

20046 29/05/2020 DAVOST VENTE CK 147p r JM Javouray Ue/Uac 333 non bâti 110000 10/06/2020 NP

20047 29/05/2020 DUPUY VENTE CB 149 4 route de banastère Uab bâti 135000 10/06/2020 NP

20048 29/05/2020 DAVOST VENTE ZV 110p Kerguet

Uba/2AU

/NS 922 non bâti 230000 16/07/2020 NP

20049  29/05/2020 DUPUY VENTE CE 318

Lot 4 

Domaine des pins 1AU 398 non bâti 134000 10/06/2020 NP

20050  29/05/2020 DUPUY VENTE CE 331

Lot 17 

Domaine des pins 1AU 391 non bâti 117000 10/06/2020 NP

20051  29/05/2020 DUPUY VENTE CE 317

Lot 3 

Domaine des pins 1AU 454 non bâti 133000 10/06/2020 NP

20052 03/06/2020 PERON VENTE ZV 63 Molpetrus Uab 353 non bâti 83000 24/06/2020 NP

20053 12/06/2020 BARON VENTE YN 101 rue des cormorans Uba bâti 315000 24/06/2020 HDPU

20054 12/06/2020 DAVOST VENTE CK 198

21 rue du 

Général Leclerc Uaa bâti 300000 24/06/2020 NP

20055 12/06/2020 DAVOST VENTE BS 264 4 rue Hent Ty Guard Ubc bâti 165000 24/06/2020 NP

20056 15/06/2020

BENEAT

 CHAUVEL VENTE ZL 567 17 rue Abbé Dréan Uab bâti 213000 24/06/2020 NP

20057 18/06/2020 VACHON Béatrice VENTE CB 280 16 rue de Ker An Poul Uab 58,5 bâti 215000 16/07/2020 NP

DIA 2020
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20058 24/06/2020

BENEAT 

CHAUVEL VENTE CN 263 Domaine la vigne Uac bâti 400000 16/07/2020 NP

20059 26/06/2020

BENEAT 

CHAUVEL VENTE CE

201/

204

/205 22 rue de Kerpaul Ubb bâti 520000 16/07/2020 NP

20060 27/06/2020 FOURMAUX VENTE YA 315

Rue du Stang, 

St Colombier Uab 8 non bâti 400 16/07/2020 NP

20061 04/07/2020 FOURMAUX VENTE ZP 349 350

22 rue de la 

C J THOMAS , 

lot les Kimriss Uba bâti 468000 16/07/2020 NP

20062 10/07/2020 CABA VENTE ZV 222p

6 route de la

 Duchesse Alix Uab/Aa 576 non bâti 70000 28/07/2020 NP

20063 13/07/2020 COULAUD VENTE ZC 43

19 impasse de 

la pointe du Logéo Uba 1426 bâti 455000 21/07/2020 NP

20064 13/07/2020

SCP PAGNIEZ 

ET LE GENTIL VENTE YS 654 rue Poul Gentil Uba 767 non bâti 142000 21/07/2020 NP

20065 22/07/2020

Maître 

Rachel VERHEE CE 9 10 domaine de Kério Ubb 993 bati 430000 28/07/2020 NP

20066 09/07/2020 ORATIO AVOCATS VENTE ZK

110 

91 

94 

70 Route d'Arzon Aa Ah 19218 bâti 102745 05/08/2020 HDPU

20067 09/07/2020 DAVOST VENTE CK 54 2 ruelle Cavalin Uaa bâti 112000 05/08/2020 NP

20068 13/07/2020 FARINEZ VENTE CH 89 25 rue des cordiers Ubb bâti 470000 05/08/2020 NP

20069 21/07/2020 DUPUY VENTE CE

15 

6 7 

13 

14 6 domaine de Kerio Ubb bâti 595000 05/08/2020 NP

20070 24/07/2020 LE CORGUILLE VENTE CE

205

201

204 Rue de Kerpaul Ubb bâti 520000 05/08/2020 NP

20071 24/07/2020 GATUMEL Nicolas VENTE BS

160 

81

impasse 

Gilles Gahinet Uba bâti 170000 05/08/2020 HDPU
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20072 27/07/2020 MELON VENTE CC 413 8 chemin du Liorh Uba bâti 580000 05/08/2020 HDPU

20073 28/07/2020 DUPUY VENTE CE

334

313 domaine des pins 1 AU 500 non bâti 146000 05/08/2020 NP

20074 06/08/2020 NICOLAZO VENTE BS 213 imp Alain Colas Uba/Ubd 26,22 bâti 150000 10/09/2020 NP

20075 31/07/2020 LUCAS VENTE XB 142 19 imp Victor Hugo Ubh 113 bâti 540000 10/09/2020 NP

20076 10/06/1952 LAMOTTE VENTE BT 183 10 rue Hent Er Lenn uBD bâti 70000 10/09/2020 NP

20077 13/08/2020 DUPUY DAVOST VENTE CK 241 7 impasse de la Grée Uaa bâti 140000 10/09/2020 NP

20078 14/08/2020 DUPUY DAVOST VENTE CK 204

34 rue du 

Général Leclerc 

lot 1 Uaa bâti 85000 10/09/2020 NP

20079 14/08/2020 DUPUY DAVOST VENTE CK 204

34 rue du 

Général Leclerc 

lot 2 Uaa bâti 66500 10/09/2020 NP

20080 19/08/2020 Hélène BUCHET VENTE CN 145 147

8B rue de 

l'ancienne gare Uac bâti 245000 10/09/2020 NP

20081 19/08/2020 HAYE TEXIER VENTE BS 265 6 rue Hent ty Guard Uba bâti 255000 10/09/2020 NP

20082 21/08/2020 BARON Ionela VENTE YN 104

4 impasse 

des gravelots Uba bâti 340000 10/09/2020 NP

20083 28/07/2020 DUPUY VENTE CE

334

313 domaine des pins 1 AU 500 non bâti 146000 05/08/2020 NP

20084 21/08/2020 FOURMAUX VENTE CK 165

1 Place 

Duchesse Anne

 Lots 1 2 3 4 Uaa bâti 290000 10/09/2020 NP

20085 25/08/2020 DUPUY VENTE XN

101

130

101

Route de St Gildas / 

ZA Les Korrigans Ah bâti 570000 10/09/2020 NP

20086 27/08/2020 DAVOST VENTE XD 179

Chemin du Motenn 

(GMVA) Uzc non bâti 30000 10/09/2020

en 

attente 

réponse 

GMVA

20087 28/08/2020

SCP WOLFF

 HINCHER VENTE ZX 158 Le Duer Uab bâti 318000 10/09/2020 NP
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20088 07/09/2020 BENEAT EMMANUEL VENTE xd 295

Kerollaire Sud 

(GMVA) UZ non bâti 70000 10/09/2020 NP

20089 28/08/2020 DAVOST VENTE CK 228 36b rue Paul Helleu UBB bâti 450000 29/09/2020 NP

20090
02/09/2020 THEVENIN VENTE YV

252/

253 70 rue Uniec Vraz Uab 490 bâti 155000 29/09/2020 HDPU

20091 03/09/2020 NAYL DELATTRE VENTE XM 246 Kerseal Ubh/Aa 726 non bâti 106000 29/09/2020 HDPU

20092 03/09/2020 DUPUY VENTE ZL 709 9 chemin du Palud Uab 15 non bâti 1500 29/09/2020 NP

20093
04/09/2020 DAVOST VENTE ZV

329/

330 Chemin du lavoir

Uba Ns 

2AU 5086 non bâti 230000 29/09/2020 NP

20094 04/09/2020 HENAFF VENTE YA 272 Rue St Germain Uab 400 non bâti 135000 29/09/2020 NP

20095 08/09/2020 DAVOST VENTE BT 182 256 12 rue Hent Er Lenn Ubd bâti 254000 29/09/2020 NP

20096 11/09/2020 BENEAT CHAUVEL VENTE BT 171 171 rue Hent Er Lenn Ubd 26,36 bâti 107000 29/09/2020 NP

20097 21/09/2020 POTOCKI VENTE CC 186 1 impasse de la vigne Uba bâti 345000 29/09/2020 HDPU

20098 21/09/2020 DELAVALLE VENTE BT 171 171 rue Hent Er Lenn Ubd 26,36 bâti 107000 29/09/2020 NP

20100

22/09/2020 ALBERQUE VENTE XO 178/179

Clos Fosseresse

 (marge de 

recul 1269 m2)) Uba 3100 non bâti 180000 29/09/2020 NP

20101 22/09/2020 VIVIEN VENTE BS

192/

202/

446/

197/

444

53, imp 

Gilles GAHINET Uba bâti 220000 29/09/2020 HDPU

20102 23/09/2020 COLLAS VENTE YV 218 11 imp Kerviliguet Uba bâti 720000 13/10/2020 HDPU

20103 25/09/2020 DAVOST VENTE YA 200/201 11 rue des glycines Uab bâti 364000 13/10/2020 NP

20104 26/09/2020 FOURMAUX VENTE YA 276 278 1 rue des glynines Uab bâti 130000 13/10/2020 NP

20105 05/10/2020 BOURLES VENTE CH 242 rue de la masse Ubb 400 non bâti 118000 13/10/2020 HDPU

20106 05/10/2020 DEJOIE VENTE YX 67 Domaine de beg lan UBH bâti 470000 13/10/2020 NP

20107 06/10/2020 DUPUY VENTE CK 204

34 rue du 

Général LECLERC Uaa bâti 85000 13/10/2020 NP

20108 06/10/2020 FOURMAUX VENTE YN 598 rue des pelicans 1 AU 39 non bâti 2000 13/10/2020 NP

20109 08/10/2020 JANNIN VENTE ZB 159 14 imp Kroez Hient Uba 1039 non bâti 200000 13/10/2020 NP

20110 07/10/2020 BARON VENTE BT 183 10 rue Hent Er Lenn Ubd bâti 100000 13/10/2020 NP
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20111 07/10/2020 BERNARD VENTE YB 135p

rue des mimosas

 Saint Colombier Uba 506 non bâti 80000 13/10/2020 NP

20112 16/10/2020

Maitre Laurent 

KERMAGORET VENTE XO 219 38 résidence Ker Avel Uba 402 bati 385 000 28/10/2020 HDPU

20113 19/10/2020

Maître 

Jean Christophe

 CABA VENTE CI 275 Toulpichon Ubb 1568 bati 183100 28/10/2020 HDPU

20114 21/10/2020

Maître Georges 

TEILLIAIS VENTE BX

188/

190 Le grand net Uba 1164 non bati 170 000 28/10/2020 HDPU

***La séance est close à 22h30***

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 132 -


	Page de garde
	Ordre du jour
	2020-133 - Résidence Poulmenac'h (maison Fermine) : adoption du budget 2020 du mandat de gestion de BSH
	2020-134 - Ouverture dominicale des commerces
	2020-135 - Rectificatif à la délibération n°2020-088 : avenant N°1 à la convention d'occupation du domaine public pour l'exploitation d'un bar restaurant dans le bâtiment de la capitainerie du port de Saint Jacques
	2020-136 - Centre nautique de sarzeau (CNS) : compensation 2020  pour sujétions de service public
	2020-137 - Désignation des représentants du conseil municipal auprès des organismes extérieurs
	2020-138 - Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) 2021
	2020-139 - CCAS : subvention exceptionnelle pour remboursement d'un emprunt par anticipation
	2020-140 - Budget Principal: Décision modificative n°2020-03
	2020-141 - Recrutement d'un vacataire en vue de la préparation d'un livre
	2020-142 - Modification du tableau des effectifs
	2020-143 - Subventions complémentaires 2020
	2020-144 - Désignation des membres du conseil municipal au conseil portuaire de Saint Jacques
	2020-145 - Désignation des membres du Conseil Municipal au Conseil portuaire du Logeo
	2020-146 - Désignation des membres du Conseil Municipal au Conseil des mouillages de l'Océan
	2020-147 - Désignation des membres du conseil municipal au conseil des mouillages du Golfe 2020
	2020-148 - Francheville : transfert du contrat de concession d'aménagement de EADM à BSH
	2020-149 - Dénomination d'une voie privée : Impasse Clos des Ormes
	2020-150 - Acquisition de deux parcelles YR 115 et YR209 à Penvins
	2020-151 - Acquisition des parcelles ZV214 et ZV215 pour la création d'une voie verte
	2020-152 - Acquisition de la parcelle ZM110 située au Scluze pour la création d'une aire naturelle de stationnement
	2020-153 - Repli des campeurs-caravaniers : acquisition de la parcelle YS221 dans la zone de repli de la cour Penvins
	2020-154 - Repli des campeurs-caravaniers : acquisition de 11 terrains aux consorts le Boulho-Grasset dans la zone de repli de la cour Penvins et dans les secteurs de Landrezac  Penvins et Banastère
	2020-155 - Repli des campeurs-caravaniers : acquisition de 5 terrains aux consorts Rocuet
	2020-156 - Repli : échange d'un terrain privé de camping-caravaning contre un lot dans le parc résidentiel de loisirs de Saint Jacques
	2020-157 - Repli : vente des lots n°9  11  16 et 32 dans le parc résidentiel de loisirs de Saint Jacques
	2020-158 - Repli : vente des lots n°1  27 et 31 dans le parc résidentiel de loisirs du Feuntennio
	2020-159 - ENEDIS  : convention de servitudes Avenue Raymond Marcellin - La Corderie
	2020-160 - Rev@ : convention cadre relative à la fourniture de services de communications électroniques
	2020-161 - GMVA : désignation des délégués du conseil municipal auprès de l'EPCI
	2020-163 - GMVA : refus du transfert de la compétence en matière de plan local d'urbanisme à la communauté d'agglomération
	2020-164 - GMVA : convention d'adhésion au conseil en énergie partagé
	2020-165 - Morbihan Energies : rapport d'activité 2019
	Liste des Décisions
	Compléments PV

